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ACTES OFFICIELS. 

ÉLECTIONS. 

PI10CUMAJ10N DU GOUVERNEMENT PROVISOIRE. 

Le Gouvernement provisoire au peuple français. 

Citoyens, 

A tous les 'grands actes de la vie d'un peuple, le Gou-

vernement a le devoir de faire entendre sa voix à la na-

"vous allez accomplir le plus grand acte de la vie d'un 

peuple : élire les représentans du pays ; faire sortir de 

vos consciences et de vos suffrages non plus un Gouver-

nement seulement, mais un pouvoir social, mais une 

constitution tout entière. Vous allez organiser la Répu-

blique. 

Nous n'avons fait, nous, que la proclamer ; portés d'ac-

clamation au pouvoir pendant l'interrègne du peuple, 

nous n'avons voulu et nous ne voulons d'autre dictature 

que celle de l'absolue nécessité. Si nous avions refusé le 

poste du péril, nous aurions été des lâches. Si nous y res-

tions une heure de plus_ que la nécessité ne le comman-

de, nous serions des usurpateurs. 

Vous seuls êtes forts ! 

Nous comptons les jours. Nous avons hâte de remettre 
la République à la nation. 

La loi électorale provisoire que nous avons faite est la 

plus large qui, chez aucun peuple de la terre, ait jamais 

convoqué le peuple à l'exercice du suprême droit de l'hom-
me : sa propre souveraineté. 

I élection appartient à tous, sans exception 

t. date
r de cette loi, il n 'y a plus de pi-

Franc? 
olétaires en 

pour vous. Ne regardez pas quel nom ceux que vous 

croyez vos ennemis écrivent sur leur bulletin, et soyez 

sûrs d'avance qu'ils écrivent le seul nom qui peut les sau-

ver ̂ c'est-à-dire celui d'un républicain capable et probe. 

Sûreté, liberté, respect aux consciences de tous les 

citoyens électeurs; voilà l'intention du Gouvernement ré-

publicain, voilà son devoir, voilà le vôtre ! voilà le salut 

da peuple! Ayez confiance dans le bon sens du pays, il 

aura confiance en vous; donnez lui la liberté, et il vous 
renverra la République. 

Citoyens, la France tente en ce moment, au milieu de 

quelques difficultés financières léguées par la royauté, 

mais sous des auspices providentiels, la plus grande 

œuvre des temps modernes : la fondation du gouverne-

ment du peuple tout entier, l'organisation delà démocra-

tie, la république de tous les droits, de tous les intérêts, 

de toutes les intelligences et de toutes les vertus ! 

Les circonstances sont propices. La paix est possible. 

L 'idée nouvelle peut prendre sa place en Europe sans au-

tre perturbation que celle des préjugés qu'on avait contre 

elle. Il n'y a point de colère dans l'âme du peuple. Si la 

royauté fugitive n'a pas emporté avec elle tous les enne-

mis de la République, elle les a laissés impuissans ; et 

quoiqu'ils soient investis de tous les droits que la Répu-

blique garantit aux minorités, leur intérêt et leur pru-

dence nous assurent qu'ils ne voudront pas eux-mêmes 

troubler la fondation paisible de la constitution populaire. 

En trois jours, cette œuvre que l'on croyait reléguée 

dans le lointain du temps, s'est accomplie sans qu'une 

goutte de sang ait été versée en France, sans qu'un autre 

cri que celui de l'admiration ait retenti dans nos départe-

mens et sur nos frontières. Ne perdons pas cette occasion 

unique dans l'histoire. N'abdiquons, pas la plus grande 

force de l'idée nouvelle, la sécurité qu'elle inspire aux 

citoyens, l'étonnement qu'elle inspire au monde. 

Encore quelques jours de magnanimité, de dévoûment, 

de patience, et l'Assemblée nationale recevra de nos mains 

la République naissante. De ce jour-là tout sera sauvé! 

Quand la nation, parles mains de ses représentans, aura 

saisi la République, la République sera forte et grande 

comme.la nation, sainte comme l'idée de peuple, impé-

rissable comme la patrie. 

Les membres du Gouvernement provisoire, 

DUPONT (DE L'EURE), LAMARTINE, MARRAST, 

GARNIER-PAGÈS, ALBERT, MARIE, LEDRU-

ROLLIN , FLOCON , GRÉ MIEUX , Louis 

RLANC, ÀRAGO. 

Le secrétaire-général du Gouvernement provisoire, 

PAGNERRE. 

Tout Français en âge viril est citoyen politique. Tout 

« oyen est électeur. Tout électeur est souverain. Le droit 

est égal et absolu pour tous. H n'y a pas un citoyen qui 

puisse dire à l'autre : « Tu es nlus souverain que moi ! » 

ontemplez votre puissance, préparez-vous à l'exercer, 

soyez dignes d'entrer en possession de votre règne ! 

« règne du peuple s'appelle République. 

(
]

(1
„

s

VOUsnous
 demandez quelle République nous enten-

Llle
 œ mot

'
 et

 °>
ue

'
s
 P

rinci
P

es
> quelle politique, 

4 uies vertus nous souhaitons aux Républicains que vous 

d
e l

,„
 e

'
 n

°us vous répondrons : « Regardez le peuple 

publiqu
8
 ^

 13 France
 depuis la proclamation de la Ré-

^ Peuple a combattu avec héroïsme. 

j* Peup e a triomphé avec humanité. 

Le e" î
 a

 |'
e

P
rimé

 l'anarchie dès la première heure. 
r ,

lrm
'
f
|P

le
? orisé de lui-même aussitôt après le combat 

cl
arn

épi
s
l'

ustecol
ère.Ilabrûlé l'échafaud. R apro-

II a «i ?
n de la

 P
ein

e de mort contre ses ennemis. 

Personne*
116010 nl)erlé

 individuelle en ne proscrivant 

KmaU
PeC

n
 la conseiei

iee dans la religion qu'il veut li-

ii a m!
CJU

. . ,
veut sans

 inégalité et sans privilège. 
H

 a

 es
P
eet

? a propriété.
 1 

blirnes anff
Se

 ?> P
r0D

'^ jusqu'à ces désintéressemens su-
toire.

 M nt 1 ad
miration et l'attendrissement de l'His-

<les
 homme' ?°

Ur les mettre a sa tête
> partout les noms 

Sf
.'ient tomh'

 pIus ll0
nnêtes et les plus fermes qui 

hail
>e ou H'»

 80118 sam
ain. 11 n'a pas poussé un cri de 

Pas uV'f^ contre les fortunes. 
11 a

 fait Pn
 ven

8
eancc

 contre les personnes. 
ra

ge, u
e

 ,
ua m

ot du nom de peuple le nom du cou-

, ^s n'alemenCeetdelavert«-
,ns

Pire
Z
-von i (JU une se

ule instruction à vous donner ! 

t
e
"8««a^ommSit'

 imitez
"
le ! Pen8ez

'
 senlez

>
 v0

~ 
g
^

v
ernem

p

e
nc

ement
 P

rov
isoire , lui, n'imitera pas les 

lUl
^rô SS
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BIIXETS DE LA BANQUE DE FRANCE. 

Le gouverneur de la Banque de France, à M. le ministre 

secrétaire d Etat des finances. 

Paris, le 15 mars. 
Monsieur le ministre, 

J'ai eu l'honneur de vous rendre compte jour par jour, des 
opérations de la banque ; vous avez bien voulu apprécier les 
efforts qu'elle a fails pour soutenir les transactions commer-
ciales et le crédit public. 

Du 26 février au 15 mars, c'est-à-dire en quinze jours ou-
vrables, la banque a escompté à Paris la somme da 110 mil-
lions. 

Sur 125 millions qu'elle devait au Trésor, elle en a rem-
boursé 77. 

Nous ne comprenons pas dans ce chiffre 11 millions mis à 
la disposition du Trésor dans divers comptoirs pour subvenir 
aux besoins urgens des services publics dans les départemens 
du Var, des Bouches-du-Rhône, du Gard, de l'Hérault, de la 
Haute-Garonne, des Pyrénées-Orientales, du Rhône, de la 
Loire, de la Haute-Loire, de l'Isère, du Bas-Rhin, de la Man-
che, des Côtes-du-Nord et de la Charente- Inférieure. 

De plus, la banque a escompté 43 millions dans les villes 
où elle possède des comptoirs, et elle a ainsi soutenu le corn 
merce iH le travail à Angouléme, Besançon, Caen, Château-
roux, Clermont-Ferrand , Grenoble, Montpellier, Mulhouse, 

Reims, Saint-Etienne, Saint-Quentin, Le Mans, Strasbourg et 
Yalenciennes. 

Par les escomptes à Paris elle a cherché à empêcher la sus-
pension de paiemens des banques départementales de Rouen, 
du Havre, de Lille et d'Orléans. La banque de Marseille a été 
aidée par le comptoir de Montpellier. 

La promptitude et la largeur des opérations de la Banque 
lui donnaient l'espoir dedominer la crise; elle s'en est flattée 
jusqu'à ce jour; elle y serait probablement parvenue sans les 
demandes provoquées par des besoins extraordinaires et exa-
gérées par la peur. 

Dans l'intervalle du 26 février au 11 mars au soir, 1 en-
caisse de Paris a diminué de 140 à 70 millions, soit de 70 
millions. 

Ce matin une panique s'est déclarée : les porteurs de bil-
lets se sont présentés en foule à la Banque. De nouveaux 
guichets d'échange ont été ouverts pour accélérer le service. 
Plus de 10 millions ont été payés en numéraire. Il ne reste ce 
soir à Paris que 59 millions. 

Demain la foule sera plus considérable; encore quelques 
jours, et la Banque sera entièrement dépouillée d'espèces. Dans 
ces graves circonstances, nous devons recourir à votre vigi-
lante et énergique sollicitude et à celle du Gouvernement. 

Le conseil général de la Banque, délibérant sur cet état de 
choses m'a chargé de vous soumettre la proposition de de-
mander au Gouvernement provisoire les dispositions sui-

VU II tes * 
« Jusqu'à nouvel ordre, les billets delà Banque de France 

» et de ses comptoirs se/ont réputés monnaie légale. La Ban-
>, que de France ne sera pas tenue de les rembourser contre 

" ftaBanque de France est autorisée à émettre des billets de 
» 100 f. Le maximum de la circulation totale de la Banque de 
» France et de ses comptoirs ne pourra excéder 350 millions. 

» La Banque de France publiera tous les huit jours sa situa-

» tion au Moniteur. » " 
Agréez, M. le ministre, l'assurance de ma considération. 

l'alternative ou de suspendre complètement ses escomptes 

ou d'obtenir l'autorisation de ne plus effectuer ses paie-

mens en espèces ; 

Considérant que la suspension ou même la restriction 

des escomptes de la Banque porterait un coup funeste à 

l'industrie et au commerce ; 

Considérant que cette suspension amènerait partout la 

cessation forcée du travail, et qu'elle plongerait les tra-

vailleurs dans la misère; 

Attendu conséquemrrient que, loin de permettre la 

suspension ou la restriction des escomptes de la Banque, 

le Gouvernement de la République doit donner à cet éta-

blissement le moyen de fournir à l'industrie et au com-
merce de puissans instrumens de crédit ; 

Attendu qu'il est indispensable de conserver à Paris les 

espèces appartenant au Trésor, et qui sont déposées à la 

Banque ; 

Attendu que la situation réellement prospère de la 

Banque et la garantie formellement stipulée de la limita-

lion des émissions donuent au public toute la sécurité dé-

sirable ; 

Sur la proposition du ministre, 

Décrète : 

Art. 1". A partir du jour même de la publication du 

présent décret, les billets de la Banque de France seront 

reçus comme monnaie légale par les caisses publiques et 

par les particuliers ; 

Art. 2. Jusqu'à nouvel ordre, la Banque est dispensée 

de l'obligation de rembourser ses billets avec des espè-
ces ; 

Art. 3. En aucun cas, le chiffre des émissions de la 

Banque et de ses comptoirs ne pourra dépasser trois cent 

cinquante millions ; 

Art. 4. Pour faciliter la circulation, la Banque de Fran-

ce est autorisée à émettre des coupures qui, toutefois, ne 

pourront être inférieures à cent francs ; 

Art. 5. Les dispositions du présent décret s'appliquent 

à tous les comptoirs que la Banque a établis dans les dé-

partemens ; 

Art. 6. La Banque de France publiera tous les huit 

jours sa situation dans le Moniteur. 

Fait à Paris, en conseil du Gouvernement, le 15 mars 
1848. 

Les membres du Gouvernement provisoire. 

Dans la même séance, le ministre des finances a pro-

posé au Gouvernement provisoire un ensemble de dispo-

sitions financières qui, en assurant tous les services pu 

blics, permettront de donner, dans une large mesure, à 

l'industrie, au commerce, au travail, les secours que les 
circonstances ont rendus nécessaires. 

Les résolutions définitives du Gouvernement paraîtront 
demain dans le Moniteur. 

maintient par le dévoûment. Vous l'avez compris ; vous 

avez d'abord anticipé sur le paiement des contributions. 

Vous avec fait plus : les uns ont voulu payer dès aujour-

d'hui leurs impôts de l'an prochain ; les autres ont offert 

une partie de leur revenu ; d'autres encore, des dons vo-

lontaires de toute nature et pour des sommes considé-

rables. 

Cette émulation inspire au Gouvernement provisoire 

une gratitude profonde. Mais il ne croit pas devoir accep-

ter, sous la forme d'un don gratuit, ce concours du patrio-

tisme. Ce n'est pas seulement de l'argent qu'il lui fâtit, 

il veut surtout une preuve de confiance. C'est dans ce but 

qu'il a ouvert l'emprunt national. 

L'emprunt national n'est pas une opération financière : 

c'est une mesure politique. Aumomet où la rente est au-

dessous du pair, le Gouvernement de la République vient 

demander aux capitalistes grands et petits de montrer, 

par un éclatant témoignage, qu'ils regardent le crédit de 

l'Etat comme au niveau du pair. Cet appel sera entendu ; 

il l'a été. Le chiffre des premiers versemens atteste que 

tout le monde comprend combien est étroite la solidarité 

du crédit public et du crédit privé. Améliorer le sort du 

peuple, rétablir la circulation un moment diminuée, vivi-

fier l'industrie et le commerce qui» vivifient le travail ; 

donner au travail et aux travailleurs tous les encourage-

mens, toutes les garanties qui leur sont dus ; fonder l'or-

dre sur la justice ; rassurer tous les intérêts légitimes ; 

les protéger tous avec une égale sollicitude, avec une 

égale fermeté, telle est la mission du Gouvernement do la 

République. 11 y réussira, mais à une condition : c'est 

que le crédit public se .relèvera promptement de cette dé-

chéance factice où le précipite une panique irréfléchie. 

Citoyens ! la volonté est en nous, le pouvoir est en 

vous. J'attends avec le calme du devoir accompli que 

vous nous fournissiez le moyen de fonder pacifiquement 

la République. 

Le membre du Gouvernement provisoire, 

ministre des finances, 

GARMER-PAGÉS. 
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, ARACO, DUPONT (DE L'EURE), GARNIER-

PACÈS , A. CRÉMIEUX, MARIE. 

En conséquence, le décret suivant a été rendu : 

Le Gouvernement provisoire >,,,..„ 
Vu la délibération du conseil général de la Banque de 

France en date de ce jour ; , 
Considérant que depuis quelques jours les demandes cte 

remboursement affluent à la Ranime, et qu'elles menacent 

d'épuiser sa réserve métallique ; 
Considérant que cette situation place la Banque 

AGENS DIPLOMATIQUES. 

Les gouvernemens républicains et démocratiques n'ont 

pas besoin, pour leurs relations diplomatiques avec les 

puissances étrangères, du prestige des titres, du luxe de 

la représentation, de la prééminence du rang dans les 

cours. L'autorité morale de leurs agens au dehors est dans 

le nom de la nation qu'ils représentent, leur luxe est dans 

la simplicité, leur rang est dans leur titre, leur dignité est 

dans le respect qu'ils inspirent et dans le respect qu'ils 

témoignent aux gouvernemens et aux peuples auprès des-

quels ils sont envoyés. 

La République française ne saurait ramener trop tôt à 

ces sentimens et à ces principes le système de la repré-

sentation diplomatique. La simplification uuiforme des ti-

tres de ses agens doit être à la fois un signe caractéristi-

que de sa nature républicaine et une mesure d'économie 

par la réduction des traitemens affectés à ces hautes su-

perfluités de la hiérarchie diplomatique. Un petit nombre 

de titres uniformes, modestes, clairs, significatifs, des 

quatre ordres de fonctions de nos agens au dehors, voilà 

pour la caractérisation de notre diplomatie. Des traitemens 

suffisans, mais bornés aux nécessités et aux convenances, 

voilà pour l'économie. Le chiffre de ces traitemens, dont 

s'établissent en ce moment les bases, sera combiné de ma-' 

nière à réduire le budget des affaires étrangères sans nui-

re au service de la République; mais si un gouvernement 

populaire doit être économe, un gouvernement démocra-

tique ne doit point accepter de services gratuits, car il fe-

rait ainsi des fonctions les plus politiques de la Républi-

que le monopole de l'aristocratie de fortune. La Républi-

que veut être servie et représentée au dehors par tous les 

citoyens dignes de la personnifier et capables de la ser-

vir, sans acception de rang, de profession ou de fortune. 

Sous un gouvernement démocratique toute carrière est ou-
verte à tous. 

En conséquence, le titre d'ambassadeur est supprimé, 

sauf les cas exceptionnels où il conviendrait à la Répu-

blique de donner à son représentant un caractère plus gé-

néral et plus solennel, comme par exemple pour la signa-

ture d'un traité européen, ou pour représenter la Répu-

blique dans un congrès. 

Les agens extérieurs de la République seront désor-
mais : 

1' Les envoyés extraordinaires, ministres plénipoten-
tiaires de la République ; 

2" Les chargés d'affaires ; 

3" Les secrétaires de légation ; 

4" Enfin les aspirans diplomatiques qui remplaceront 

les attachés, les attachés payés, et les attachés indemni-
sés actuels. 

Cette classe de jeunes élèves diplomates recevra un 

traitement d'encouragement de l'Etat, pour aider seule-

ment les familles qui destinent.leur fils à la diplomatie, et 

pour donner à tous les emplois diplomatiques une acces-

sibilité véritable à la démocratie républicaine que nous 
fondons sur l'égalité. 

Le ministre des affaires étrangères, membre 
du Gouvernement provisoire, 

LAMVRTIXE. 

dan» 

EMPRUNT NATIONAL. 

Citoyens, 

La tranquillité publique se raffermit. Elle se raffermira 

de plus en plus par le concours de toutes les volontés, de 

\tous Us intérêts. Fondée par le courage, la liberté se 

Une députation du club républicain pour la liberté des 

élections vient exprimer les craintes qu'a fait naître dans 

le public la circulaire de M. le ministre de l'intérieur ; 

elle déclare que les termes de cette circulaire lui font re-

douter que le Gouvernement provisoire ne respecte pas 

assez la liberté des citoyens dans les choix qu'ils vont 

avoir prochainement à faire pour l'Assemblée nationale. 

M. Lamartine, membre du Gouvernement provisoire : 

Il ne m'appartient pas, dans une question aussi générale, . 

aussi grave, de prendre l'initiative sur l'opinion de tous 

mes collègues réunis. Néanmoins je puis vous dire qu'ils 

seront profondément touchés, profondément reconnais-

sans de la démarche que vous venez de faire et des pa-

roles que vous venez de prononcer. 

Le Gouvernement provisoire n'a chargé personne de 

parler en son nom à la nation, et surtout de pailer un 

langage supérieur aux lois. (Bravo ! bravo ! ) Ce droit, il 

ne l'a donné à personne; car il n'a pas voulu le prendre 

pour lui-même au moment où il sortait comme une accla-

mation du peuple pour remplir momentanément la place 

pénible qu'il occupe. (Nouveaux bravos.) 11 ne l'a pas 

voulu ; il ne l'a pas fait ; il ne le fera jamais. Croyez-eu 

les noms des hommes qui le composent. (Bravo !) 

Soyez certains qu'avant peu de jours, le Gouvernement 

provisoire prendra lui-même la parole, que ce qui a pu 

dans les termes, et non certes dans les intentions de ce 

document, blesser, inquiéter la liberté et la conscience 

du pays (Oui ! oui ! —■ Bravo ! ) , sera expliqué, commen-

té, rétabli par la voix même du Gouvernement tout en 

lier. (Acclamations,- cris de : « Vive Lamartine! vive La-

martine! ») 

Dites : Vive le Gouvernement tout entier 1, car cet te 

pensée n'est pas la mienne, elle est celle du Gouvernement 
tout entier et du ministre lui-même. 

Un membre de la députation : Nous l'acceptons comme 
telle. 

M. Lamartine : Citoyens ! de tous les dogmes qui ont 

survécu aux grandes chûtes de trônes et d'empires dont 

nous sommes témoins depuis un demi siècle, il n'y a 

qu'un dogme impérissable à, nos veut, c'est celui delà 

souveraineté nationale. (Bravo! bravo!); c'est celui de la 

souveraineté nationale à laquelle nojjs ne nous permet-

trons jamais d'attenter nous-mêmes, et à laquelle nous ne 

permettrons jamais non plus qu'on attente en iiot<-enom 
ou au vôtre! 

Le Gouvernement provisoire se félicitera, n'en doutez 

pas, que vous soyez venus comme un pressentiment de 

l'opinion vraiment républicaine, c'est-à-dire libre, provo-

quer une explication de lui sur la conduite qu'il veut tenir 

dans les élections dont doit sortir librement aussi le Gou-

vernement républicain de la France ! Et ici, je ne vous 

parle plus en mon nom, il y a peu d'heures, que nous 

nous entretenions en conseil de Gouvernement de cette 

question, et qu'à l'unanimité nous déclarions, ce qui est 

dans la vérité, dans la nature, dans le droit de la souve-

raineté nationale, dont la souveraineté de la conscience 

individuelle est la première garantie, nous déclarions, 

dis-je, que le Gouvernement ne voulait peser et ne de-

vait peser directement ni indirectement sur les élections 

(Vive approbation); que, comme individus, car aucun de 

nous n'aurait accepté le Gouvernement s'il lui avait fallu 

renoncer à ses droits de citoyen, que, comme individus, 

nous recommanderions nos amis, nous inspirerions nos 

propres opinions, mais que, comme Gouvernement ar-

més d'une parcelle quelconque de la puissance publiqu,', 

nous rougirions nous-mêmes des reproches que nous 

avons faits aux gouvernemens qui nous ont précédés, si 

au lieu de la corruption qui a fait par ses scandales la ré-

volution même d'où la République est sortie, nous em-

ployions aujourd'hui cette autre corruption, la pire de 

toutes les corruptions, la corruption de la crainte et de 

l'oppression morale des consciences ! (Bravo ! bravo ! ) 

Non, c'est d'une source libre et pure que la Républi-
que doit sortir et qu'elle sortira. 

Tranquillisez-vous, citoyens, et reportez ces paroi -s à 
vos concitoyens du dehors. 

Plusieurs voix : Oui ! oui ', nous le3 reporterons avec 
bonheur. 

M. Lamartine -- Je débite, m us dést rmb tous quV.les 
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retentissent dans l'opinion publique du Paris et de la. 

France. Nous désirons qu'elles apprennent à la Républi-

que, qu'elles la rassurent sur le sens mal interprété de 

quelques mots qui n'avaient ni le sens ni la portée qu'on 

a voulu leur donner, en s'alarmant d'expressions qui faus-

sent souvent les pensées dans la multiplicité de signatu-

res et d-'affaires dont nos collègues sont accablés dans ce 

tumulte d'événemens qui nous emporte. 

Sachez-le, et dites-le bien à ceux qui vous attendent, 

le Gouvernement de la République tout entier éprouve le 

besoin de rassurer deux fois la conscience publique, une 

fois dans ce dialogue que nous avons ensemble, et bien-

tôt par une proclamation à tous les citoyens de la France 

(Acclamations prolongées), proclamation qui contiendra 

ses principes sur la nature des institutions toutes libéra-

les, toutes morales, toutes conservatrices des droits et 

intérêts des citoyens, sans exception*. (Voir plus haut cette 

proclamation.) 

Un membre de la députation : Nous sommes heureux 

de TOS paroles ! il faudrait que toute la France les en-

lendit. 

M. Lamartine. Vous voulez que la République et la li-

berté soient un même mot (Oui ! oui !) ; autrement la Ré-

publique serait un mensonge, et nous voulons qu'elle soit 

une vérité. (Bravo.) 

Nous voulons une République qui se fasse aimeret res-

pecter de tous, qui ne se fasse craindre par personne, 

excepté par les ennemis de la patrie ou des institutions. 

(Bravo !) 

Nous voulons fonder une République qui soit le modèle 

des gouvernemens modernes, et non l'imitation des fau-

tes et des malheurs d'un autre temps ! Nous en adoptons 

la gloire, nous en répudions les anarchies et les torts ! 

Aidez-nous à la fonder et à la défendre ! Votez selon vos 

consciences; et si, comme je n'en doute pas, ce sont des 

consciences de bons citoyens, la République se fondera 

par vos votes, comme elle s'est fondée ici par les bras du 

peuple de Paris! (Bravos unanimes.) 

La députation se retire aux cris réitérés de vive Lamar-

tine] vive le Gouvernement provisoire] vive la Répu-

blique. (Moniteur). 

» Le. Gouvernement provisoire regrette que cette me-

sure mal comprise ait excité dans la garde nationale des 

manifestations contraires à l'ordre public. 

» Il rappelle à tous les citoyens qu'il entend délibérer 

et exercer le pouvoir dans la plénitude de sa liberté, toute 

pression intérieure, d'où qu'elle vienne, trouvera le Gou-

vernement provisoire décidé à maintenir les résolutions 

qu'il a prises et qui lui sont dictées par ses principes dont 

il ne déviera pas. 

» Le Gouvernement provisoire est accessible à toutes 

les réclamations, il s'éclaire des vœux, des lumières des 

citoyens dont son pouvoir provisoire est l'expression ; il 

n'a d'autre force que ce concours, mais ce concours est 

d'autant plus puissant qu'il est plus calme ; et son action 

légitimement influente, quand elle se produit sous la forme 

de conseil, rend la résistance du Gouvernement nécessaire 

quand elle ressemble à une menace ou à une force. 

» Fait à l'Hôtel-de-Ville, en conseil de Gouvernement, 

le 16 mars 1848. 

» Les membres du Gouvernement provisoire. » 
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d'exemple et d'impulsion que nous i valeur 

On lit dans le Moniteur: 

« Les ministres de l'intérieur et de la justice, viennent 

de décider qu'aucune suspension ne serait prononcée di-

rectement à l'avenir contre la magistrature assise par les 

commissaires du Gouvernement. Si les plusimpérieusesné-

eessités d'ordrepublicsemblentàun de MM. les commissai-

res commander la suspension, il s'adressera à M. le ministre 

de l'intérieur, qui en référera lui-même à M. le ministre 

de la justice, chargé de statuer. Les commissaires n'ont 

pas reçu d'ailleurs le pouvoir de révoquer les magistrats.» 

COMMISSION roua IES TRAVAILIEUAS. 

Séance du 13 mars. 

M. Louis Blanc : Nous avons en ce moment la crise 

du travail. Voici un projet qui apportera à la misère du 

peuple un notable soulagement. 

Les prisons, les couvens, les casernes, enlèvent le tra-

vail à un grand nombre d'ouvriers, ou ne leur laissent, 

par une concurrence meurtrière, qu'un salaire insuffisant. 

Là, les travailleurs sont logés, nourris entretenus. La vie 

matérielle, en un mot, leur est assurée. Ils peuvent donc 

travailler à très bas prix. L'ouvrier du dehors, qui a sa 

famille à loger, à nourrir, à entretenir sur le prix de son 

salaire, est accablé dans cette lutte inégale. Eh bien ! il 

s'agirait de décider, au moins momentanément, que ceux 

qui, placés dans ces conditions exceptionnelles, n'ont pas 

absolument besoin de travailler pour vivre, céderont le 

travail à ceux pour qui le travail est la vie même. 

Dans les prisons et dans les casernes, c'est l'Etal qui 

autorise, qui consacre un rabais fatal à l'ouvrier libre. 

L'Etat est donc responsable des résultats de cette con-

currence désastreuse. Dans la crise où nous sommes, le 

devoir de l'Etat ne saurait être douteux. 

Nous proposons d'abord de supprimer le travail dans 
les prisons et dans les casernes. 

M. Vidal : Je viens de recevoir les délégués des ate-

liers de couture. Ils m'ont présenté des chemises faites 

pour les soldats, dont la façon est payée 35 centimes et 

demande une journée de travail. Comment voulez-vous 

qu'une femme, à de pareilles conditions, puisse vivre du 

travail de ses mains ? Quant au travail exécuté par les p: i-

Hier des délégués des divers bataillons de la garde na-

tionale de la Banlieue se sont présentés au Gouvernement 

provisoire, pour réclamer contre les dispositions de l'ar-

rêté sur les élections, dispositions qui en supprimant les 

compagnies de grenadiers et de voltigeurs, modifieraient 

les cadres actuels des compagnies. 

M. Lamartine, au nom du Gouvernement provisoire, a 

répondu : 

« Une mesure qui a dû coûter aux membres du Gou-

vernement provisoire et au ministre de l'intérieur, c'est 

certainement celle qui a dépouillé les vétérans de l'ordre 

public et de la liberté, comme les grenadiers et les vol-

tigeurs de la garde nationale des insignes qu'ils avaient si 

glorieusement portés depuis tant d'années ; mais vous de-

vez comprendre que chaque époque a ses devoirs, et que 

ce qu'il y a de pénible dans ces devoirs doit être porté 

non seulement par ceux qui les imposent, mais par ceux 

qui ont à les subir. 

» Le Gouvernement provisoire a pensé qu'élargissant 

immensément les cadres de la garde nationale de Paris et 

de la France entière, que voulant supprimer de la capi-

tale du centre du Gouvernement toute torce militaire ré-

gulière qui pouvait peser trop par sa présence sur la li-

berté heureusement reconquise, il était nécessaire de faire 

subir à là garde nationale, dans un doubie intérêt, celui 

de l'éga'ité et de l 'uniformité dans les rangs des compa-

gnies, et celui d'une élection plus large, plus générale et 

plus populaire encore, les modifications dont vous êtes 

isi légitimement affectés. J'ignore si le Gouvernement pro-

visoire, informé des plaintes que vous nous apportez et 

que vous nous annoncez pour demain, ne trouvera pas 

un moyen de concilier les deux nécessités de sa situation 

avec le désir de reconnaître et de récompenser de longs 

services, et avec le désir plus ardeut encore de vous con-

server avec tout votre zèle, toute votre vigilance, toute 

votre intrépidité, dans la crise difficile que la Bépublique 

traverse avec la liberté, et que, je puis vous le dire enface, 

elle ne traverserait pas sans vous. 

» Comprenez donc les difficultés du Gouvernement pro-

visoire ; ne pressez pas trop la solution que vous nous de-

mandez dans ce moment. Je serai demain l'organe de vo-

tre réclamation auprès de lui ; il l'examinera certainement 

avec l'attention qu'il apporte à toutes les affaires, surtout 

à celles de la garde nationale. Je ne dois pas préjuger sa 

décision, mais je puis vous dire, sans crainte de me 

tromper, qu'il n'est pas entré dans son esprit la moindre 

pensée d'abaisser, de, contrister ce qui fait la force et la 

gloire de la France, et ce qui sera dans l'avenir la liberté.» 

Aujourd'hui une nouvelle manifestation a eu lieu dans 

le même but. Des gardes nationaux en uniforme et sans 

armes appartenant aux diverses légions de Paris, se sont 

rendus à l'Hôtel-de-Ville. Sur les observations de M. le 

commandant-général de Gourtais, un grand nombre de 

gardes nationaux se sont retirés sans pénétrer jusqu'à la 

place de l'Hôtel-de-Ville, où déjà s'étaient formés des 

rassemblemens assez considérables. 

Le Gouvernement provisoire, après une nouvelle déli-

libératiou, a pensé qu'il convenait de maintenir les dispo-
sitions du précédent arrêté. 

Voici la proclamation qui a été délibérée en conseil de 

Gouvernement : 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE. 

« Le Gouvernement provisoire déclare que le décret qui 

a eu pour objet de faire rentrer dans la masse généralede 

la garde nationale les anciennes compagnies de grena-

diers et de voltigeurs n'a été pris qu'après mûre délibé-

ration, par le Gouvernement tout entier, et après l'avis 

de l'état-major. 

»Le sentiment de l'égalité a motivé cette mesure qui se 

justifie, du reste, par les considérations les plus hautes 
d'ordre public. 

» Accorder à telle ou telle compagnie la faculté de se 

recruter elle-même et de conserver ses anciens cadres, 

ce serait l'accorder à toutes: bientôt les compagnies se 

recruteraient, tantôt par convenance personnelle, tantôt 

par convenance de service, et bientôt peut-être par affi-

nité d'opinion ; on établirait ainsi un germe d'inégalité 

parmi les citoyens, on aurait plusieurs familles séparées 

dans une famille ; l'unité et la fraternité en souffriraient 

également. 

» Le bon sens des citoyens reconnaîtra que le Gouver-

nement républicain ne saurait admettre une institution 

fondée sur de telles bases. 

sonniers, le danger en est également si visible que ceux 

même qui en profitent en demandent la suppression, par 

générosité. Ainsi, ce matin même, un fabricant de bron-

zes, qui fait exécuter à bas prix des travaux dans la pri-

son de Melun, est venu offrir de céder ces travaux aux ou-

vriers de Paris, si l'on voulait suspendre le travail des 

prisonniers et résilier son marché. 

Il n'y a qu'une objection, les engagemens pris. Les en-

trepreneurs qui ont des marchés passés ne pourront les 

tenir si les conditions du travail sont changées. Eh bien ! 

dans le cas où ces marchés auraient été passés avec l'E-

tat, la résiliation suffira. Si c'est avec des particuliers, il y 

aura lieu à indemnité. 

M. Considérant : Je n'ai aucune objection à faire con-

tre la suppression du travail dans les prisons; mais, poul-

ies couvens, la chose est peut-être délicate. 

M. Louis Blanc : Remarquez que le travail qui se fait 

clans les couvens, à des conditions impossibles au dehors, 

frappe précisément la partie de la population ouvrière qui 

a le plus besoin d'être protégée, les femmes. La misère 

conduit l'homme au crime ; songez, Messieurs, où la mi-

sère peut conduire la femme, malgré tous ses instincts de ! 

délicatesse. Protection donc à cette misère, la plus tou- ; 

chante de toutes ! Les femmes qui ont voulu vivre en ' 

dehors du monde, seraient probablement les premières à 

demander, si elles connaissaient la situation, que leur 

travail ne conduisît pas leurs sœurs à la honte. 

M. Pecqueur : II est vrai que ce n'est pas l'Etat qui 

crée dans les couvens cette coucurrence du travail inté-

rieur contre le travail du dehors. Et toutefois, c'est par 

la tolérance de l'Etat que les couvens existent et travail-

lent. L'Etat a donc aussi là le droit d'intervenir et de 

faire, tout au moins, ses conditions. Eh bien ! que dans 

les couvens le travail ne s'exécute pas à meilleur marché 

que dans la chambre de l'ouvrière courageuse et pauvre. 

La justice et la morale le demandent. 

.M. Louis Blanc : C'est cela. 

M. Considérant : Ne craignez-vous pas, lorsque l'Etat 

parlera de ces grands principes d'association qu'il se pro -

pose de réaliser un jour, qu'on ne fasse alors à ces pro-

jets le reproche que vous faites aujourd'hui aux cou-

vens, le reproche de créer un travail exceptionnel, et 

qu'on n'essaie de tourner contre .nous cet exemple du 

travail des couvens ; qu'on ne dise qu'alors le travail de 

l'Etat fera aussi concurrence au travail libre? 

M. Louis Blanc : Non, car les grands travaux dirigés 

par l'Etat seraient combinés précisément de manière à af-

faiblir et à restreindre de plus en plus la concurrence, 

tandis que le travail exécuté dans les prisons, dans les ca-

sernes, dans les couvens, est de tous les genres de con-

currence le plus dangereux et le plus funeste. De nom-

breuses pétitions nous en demandent chaque jour la sup-

pression ; nous présenterons un projet de décret en ce 

sens au Gouvernement provisoire. 

lu demandé que nous adressons au Gou-

e de l'abandon de l'immeuble et de tout le 

.„ îerépète, en finissant, sous la tutelle de la 
épublique, ces intéressans enfans que nous vous présentons. 
M. Lamartine : Messieurs, je puis vous répondre avec con-

fiance, au nom du Gouvernement provisoire, qu il accepte lui-

même, au nom de la République, la tutelle de ces eu fan» de-

venus nos enfans. ., 
Vous avez parfaitement fait sentir dans votre discours 1 in-

térêt tout particulier qu'une République qui veut être nou-
velle dans le monde, morale, pacifique, éducatricede tous les 
enfans de la nation, doit porter à ceux dont vous avez pris la 

direction. 
Une république perturbatrice de 1 ordre européen, une rô» 

publique dont le principe est la guerre, une république mili-
taire fait des soldats et m s 'occupe que d'élever pour les ar-
mes la jeune partie de sa pojHjlflWHt» Line république comme 
celle dont l'idéal est dans vos cusur» cl dans vos esprits, connue 
cj.lle qui va cl doit sortir des pensées de progrès, des senli-
mens qui ont grandi dans le peuple français depuis cinquanle-
ciiiq ans, ut.e pareille république, vous l'avez senti, citoyens, 
doit porter tes premiers regards sur cette partie de la popula-
tion qui sort pour ainsi dire de la terre, et qui doit en être 
détachée le moins possible, car, comme \ous l'avez parfaite-
ment dit aussi, -c'est de la terre que sort d'abord le premier 
travail, mais c'est de la terre aussi que sortent les plus gran-
des et les plus solides vertus, les mœurs les plus incorrupti-
bles, pour celle portion du peuple que vous élevez. 

A tous ces titres, Messieurs, la colonie de Petit-Bourg, qui 
nous était déjà connue par les bienfaits (pie vous avez répan -
dus sur cette classe de la population, appellera tu sollicitude 
toute particulière du Gouvernement. 

Vous parlez de nous abandonner la terre que vous avez 
consacrée par vos sueurs et par celle de ces enfans. Non, Mes-
sieurs, je trahirais les sentimeus du Gouvernement provisoire 
si je le supposais capable d'accepter un tel sacrifice. La Ré-
publique fera autrement. Elle a été conquise par le*peup!e, 
et, à l'heure même où elle a été conquise, elle a senti, que 
dis- je ? elle avait senti d'avance qu'elle ne pouvait se légiti-
mer que par toutes les institutions populaires dont vous of-
frez un exemple dans votre instilulior. Sa première et plus 
constante pensée, son premier devoir, devoir difficile à rem-
plir, je le sais, et qu'il tant remplir, non par le sentiment 
mais par la science, ce sera de créer pour toutes, les classes do 
la population, et spécialement pour celle dont vous tirez vos 
élèves, ces institutions d'enseignement, do travail, de salaire 
élémentaire, de mœurs honnêtes, d'utilité privée et dont l'a-
griculture est le premier moy în pour les nations. 

Soyez surs qu'à ce titre, aussitôt que le crédit public 
sera ratKrmi, et nous avons la confiance que, grâce au 
d-'voûmeut, au patriotisme des citoyens, qui ne s'est peut-
être jamais montré à ce point depuis que la France est 
Fruiii e, grâce à l'énergie de la garde nationale, giace à 
celte garde nationale morale dont chaque ci .oycu nous of-
fre un soldat , ce crédit public, cette richesse solide et 
intarissable du sol français aura bientôt repris son niveau, 
nous permettra, non pas d'accepter les sacrifices, mais d'ac-
corder les subsides, et les subsides heureux dont vous nous 
parlez; soyez sûrs qu'aussitôt que le Gouvernement sera as-
sistai* vous voyez qu'en ce mornent-ci il est debout encore, 
aussitôt qu'il sera assis, et que chacun des ministères pourra 
prendre connaissance des soin mes qui lui sont nécessaires pour 
favoriser ces entreprises de tout genre dont nous voulons do-
ter principalement les enfans iiidigcns du peuple et de l'ou-
vrier; soyez sûrs que la demande que vous me remettez en ce 
moment passera sous les yeux du Gouvernement provisoire, 
et qu'il ne tardera pas à vous offrir non seulement le témoi-
gnage de si reconnaissance, mais le témoignage de la généro-
sité de la nation. 
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JI.STÏCÎ; es Y tu: 

Les enfans formant la colonie de Petit-Rourg, conduits 

par MM. Roissieux, président, et Allier, secrétaire-géné-

ral, ont été présentés au Gouvernement provisoire. 

La députation est reçue par M. Lamartine. 

M. Boissieux s'exprime en ces termes : 

Citoyens! des orphelins, des enfans pauvres de Paris, réu-
nis en colonie à Petit- Bourg par les clforts d'une charité de-
venue, hélas ! impuissante, viennent se placer sous la tutelle 
de la République. 

La colonie de Petit-Bourg, comme toutes les œuvres de 
bienfaisance, a droit à la protection du Gouvernement; mais 
elle se distingue par un caractère tout particulier qui doit ex-
citer plus vivement votre sollicitude. La colonie de Pelit-
Bourg ne cherche pas à ajouter des bras nouveaux aux mil-
lions de bras de l'industrie : elle forme des laboureurs, elle 
rattache au sein de la terre, cette nourrice des nations, des en-
fans qu'on ne doit jamais en séparer qu'avec une extrême ré-
serve. Elle contribue ainsi pour sa faible part à élever une 
digue contre ce dangereux courant qui pousse sur les villes la 
population des campagnes, et crée uinsi cette question de sa-
laires, le plus grave embarras des gouvernemens modernes. 

H y a un autre point de vue enfin, citoyen membre du Gou-
vernement provisoire, qui doit aussi fixer votre attention. La 
colonie du Petit-Bourg, comme vous le savez, recueille les en-
fans du peuple, mais les enfans du peuple encore pars de 
toute souillure; elle est fondée parce désir de moralisation 
des classes pauvres qui doit recevoir plus d'expansion encore 
de l'esprit et de la forme du Gouvernement républicain. Ce-
pendant cette colonie, créée par la charité privée, voit les 
sources de son existence momentanément laries. 

Il fout le dire, citoyen, les besoins no s'ajournent pas, et 
nous ne pouvons pas vivre si le Gouvernement ne vient à no-
ire socours. 

Nous deiuaud '.'iii.. outre au lie* choses, mio alloui'ion de iO 

COUR D APPEL D'AMIENS. 

Présidence de M. Boullet. 

Audience solennelle du 1-1 mars. 

I INSTALLATION DU PROCURE DR - (JtXtRAL. 

La Cour d'appel, le Tribunal de première instance d'A-

miens, l'Ordre des avocats, MM. les juges de paix, tout 

notre corps judiciaire enfin, étaient aujourd'hui rassem-

blés pour procédera l'installation de M. Huré et de M. 

Jolibois. Les commissaires du Gouvernement, l'adminis-

tration municipale, des fonctionnaires de tous les ordres 

assistaient à cette cérémonie, et l'on peut dire que dépuis 

longtemps une semblable solennité n'avait eu lieu à 
Amiens. 

Trois discours ont été prononcés ; le premier par M. 

Damay, avocat-général, le secon.l par M. le président 

Boullet, le troisième par M. Huré. Ces trois discours, que 

nous reproduisons, ont eu leur importance. Nous appel-

lerons surtout l'attention de nos concitoyens sur celui de 

notre nouveau procureur-général ; c'est bien là ce que 

pensent, c'est bien là ce qu'écrivent les vrais républicains, 

ceux qui ne veulent, à l'heure qu'il est, ni se laisser em-

porter en avant, ni reculer en arrière ; ceux qui croient 

que la France a suffisamment détruit et qui sont prêts à se 

consacrer tout entiers à la grande œuvre de la reconstruc-
tion. 

Le discours de M. Huré, qui a été, à diverses reprises, 

applaudi par le nombreux auditoire qui l'écoutait, produi-

ra sur tous ceux qui le liront un cxcellent effet. 11 mon-

trera aux hommes qui pourraient douter encore du gou-

vernement républicain, que ce gouvernement est sérvi 

par des amis qui ne l'abandonneront pas, après l'avoir 

bu 
C'est celui sur lequel la main de Montesquieu d" 

ier siècle, inscrivait ce mot: La vertu- le dr'a 

la civilisation même, dans cette' marche ■
en t5 

qui entraîne le monde, et où la France ne pouvait r!?*
15 

tre au premier, rang. 1 cesser d'{. 

Soyons-y donc tous ensemble, tous, dis-je et fid'l 
sera l'ordre, dès le premier jour, et la paix assurée M |

TL(Ï 

lour, sans délai, de la prospérité publique ; sans délai 1 

le voulons d'un cœur sincère, n'est-ce pas rassurant r* 
si, comme des enfans bizarres, nous ne nous faisons n" 
à nous-mêmes de nos propres terreurs ? vtoytt-

Messieurs, la force de la raison publique, à notre c 
devra conjurer ce dernier danger, et ce sera lMmmonéïïf

1
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neur de notre temps et de la République, qu'avec elle 
pirations de la philanthropie, trop longtemps qualifiées*^ 
lopies généreuses, soient devenues des nécessités d'anDl 
tion. " ™* 

J'ai cru que ce langage pourrait au moins servir M. le»» 
cureur-général, à vous faire voir que vous u'ètes 'pas tria 
porté en terre étrangère. En quittant votre ville de Douai 2-
serriez avec regret ta main de vos amis. D'autres vous aV 
daient parmi nous; car la fraternité, dans cette Cour ém 

devancé la République, et les amitiés doivent croître sam 
peine sur le chaud terrain du patriotisme. 

Ici M. l'avocat-général paie à M. Dupont, son ancien colli-
gue, le même tribut de regrets qu'à M. Jallon, et il

 a
jom 

que les rangs de la magistrature s'ouvrent volontiers pour 

jeune collègue dont la Cour avait suivi les progrès au Bar-
reau avec tant de faveur, dont elle aimait la parole facto 
élégante, surtout les sentimens élevés, et le respect inviolall! 
pour la magistratur e, premier signe qu'on mérite de Itiiip-
partenir. 

Pour le Gouvernement provisoire de la République fran-
çaise, nous requérons qu'il plaise à la Cour ordonner la lec-
ture de l'arrêté de ce Gouvernement qui nomme M. Huré pr* 
cureur-général, et M. Jolibois avocat-général près cette Cour, 
et déclarer ces magistrats installés dans leurs fonctions, 

M. le greffier en chef de la Cour ayant donné lecture à 

l'arrêté du Gouvernement provisoire de la République <]; 

investissait M. Huré et M. Jolibois de leurs nome» 

fonctions, M. le procureur-général et M. l'avocat-

se sont dirigés vers les sièges qui leur étaient réserves 

M. le premier président Boullet a alors pris la parole . 

son tour, et il s'est exprimé ainsi, après avoir, comme fe 

précédent orateur, adressé quelques pareles d'adieu « S 

Jallon : 

Abjurant tout regret stérile pour le passé, nous sommes"; 
liés franchement au Gouvernement provisoire de la Réww 
que, persuadés qu'il consacrera tous ses efforts au maintien «t 
l'ordre, au respect de tous les droits, à la fondation d une >' 
ritable liberté. Nous en avons eu dès l'abord pour garantie le ci 

ractère des commissaires qu'il a envoyés au milieu de nous. 

leurs actes ont déjà raffermi la sécurité publiqu;. . 
Que les Français oublient donc tous dissentimens «w*?^ 

pour confondre leurs vœux dans l'emour de la patrie. Çi 

entrant lovalement dans une ère nouvelle de liberté, i s 
pectent les droits de tous les citoyens égaux devant ta ■ 

qu'ils pratiquent ces sentimens de mutuelle bienyeili» h 
commisération pour le malheur, dont la loi divine, p 
mière, nous impose le devoir. Tel est le vœu de la wag 

ture, tel est l'esprit qui présidera à ses actes. ..porte-
En venant prendre part à ses travaux, vous lui Fr

 8 
M. le procureur-général, un talent éprouvé par a ^ 
luttes judiciaires, joint à la science profonde du jun 
Aux sentimens d'estime qu'inspirent ces qualités, ] 
bientôt, je n'en doute pas, ceux de la confraterni«4|»
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de la collaboration des hommes qu'animent les me 

le même dévoûment aux intérêts du pays. t.,,» que*' 
Mais en ce moment, des services plus importa 

que le parquet est appelé à rendre dans les temp ^ 
sont attendus de vous. Il s'agit de préserver i ^
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un concours empressé pour assurer le repos I 

cution des lois. 

Voici maintenant le discours de M. le l'
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ral Huré : t 
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dernier mot, M. le procureur-
vers l'auditoire, qui l'écoute dans 

silence.) 

je plus relig'"1 

convictions et aux intérêts qui se sont si vivement alar-

més à la suite des évéticmens du 24 février dernier et de 

leurs conséquences, que le gouvernement républicain se 

ntète également au respect de toutes les convictions et à 

la défense tle tous les intérêts légitimes. Nous plaignons 

sincèrement tous ceux qui après avoir lu les nobles pa-

roles de M. Huré, n'auraient pas la bonne foi de recon-

naître que le nouvel ordre de choses renferme en lui-même 

des garanties complètes de liberté, de moralité, de pro-
grès et de conservation. 

M. Damay a pris le premier la parole ; après avoir payé 

son tnbutjde regrets au magistrat dont il a été pendant 

quelques mois le collaborateur, il a continué eu ces ter-
mes : 
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Je n'ai pas hésité, devant vous, M. le procureur-géuéra) 
dans 1 expression de nos sentimens pour votre prédécesseur' 
parce qu ils ne seront, nous en sommes convaincus, que lè 
premier motit de votre confiance en nous. 

La nôtre vous est acquise. 

Nous la devons, tout d'abord, au choix des citoyens géné-
reux dont la maïuas.is, le gouvernail, dans la lounnente 
avec, ant de courage, el jusqu'ici de bonheur. A eux/sans êou* 
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 PO" mon dernier mot que mes 
exhortations aient été prévenues et devancées nar l'adhésion 
qu'a spontanément adressée la Cour d'appêl d'An ens a Gou-
vernement provisoire de la République française 

Un long murmure d'approbation et des cris nombreux 

de Vwt la iepublwue ont succédé à ce discours, qui 

restera longtemps dans le souvenir de tous ceux qui l'ont 

entendu, et qui place très haut, dès à présent, dans l'es-

time des magistrats, dans la confiance des justiciables, le 

citoyen qui a si courageusement et si noblement exprimé 

les inspirations du plus pur patriotisme. 

armée, dont le patriotisme a trompe 
ne sans coup férir par l'inanité 

-influe dans l'etfravant désert de son impopu-
fc'*ÏÏffiÏÏiêuxque laissait à la France le tugitif 

5*-*ïiSâtoi«>t justement en ces mots : « Comme 
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uronvî Pis que Charles X! » (Mouvement.) 
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tains patrimoines ne sont que le butin de 
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tez l'oreille aux éloquens sophismes de l'immor-

T'Sur du dix-huitième siècle, ou bien essayez la réali-
tes rêves insensés de quelques novateurs; instituez ce 

sa
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 oublie de récente invention, destiné à encaisser répar-
ât.e revenu universels, et dans lequel puiseront part 
8"

E
,® i >activité et la paresse, la sobriété et l'ivrognerie, l'inca-

té et le génie, et par l'anéantissement de l'individualité 
P 1- •

 e vous
 arriverez à la décomposition même du corps 

3 • notre France s'efface pour faire place à la barbarie, 

i la sauvagerie même. (Applaudissemens.) 
L'égalité elle-même, ce titre primordial du genre humain, 

au point de vue social, je ne la place que dans le juste équi-
libre des droits de chacun, dans l'admissibilité de tous à 
tout dans l 'échange des sentimens fraternels entre les hom-
mes sans acception de rang; mais cette égalité dégénère pour 

moi en utopie si elle veut passer comme un inflexible niveau 
sur les divers étages des positions acquises; je ne conçois plus 
l'atelier sans le maître, le vaisseau sans son pilote, l'armée 
sans général; pour atteindre le nivellement absolu des condi-
tions humaines, il faudrait une république plus juste et plus 

puissante que Dieu même, qui a départi dans des proportions 
si peu égales la force, l 'intelligence, la santé, en un mot, tous 
les dons du corps et de l 'esprit sur ses créatures, qui pour-

tant, avant de naître, avaient des droits parfaitement égaux à 
ses bontés. (Applaudissemens.) 

L'amélioration du sort des classes laborieuses est de toutes 
les questions la plus sérieuse et la plus pressante. Assez long-

temps le peuple a arrosé le sol de la patrie de sang et de sueurs 

stériles pour lui. Il lui faut désormais sa place au soleil 
comme au forum. A ceux qui contesteraient des droits politi-
oues aux citoyens jouissant de leurs droits civils, je deman-
derai si la vie n'est pas aussi une propriété et de quel droit 
l 'on excluerait les travailleurs de la participation aux lois qui 
doivent assurer leur existence? 

Mais la question d'organisation du travai] n'en est pas moins 
la plus escarpée qui soit aujourd'hui à aborder ; que la force 
brutale se garde bien d'en chercher la solution dans la rue; 
ce n est pas trop de toutes les forces de l 'intelligence, dans la 
paix d 'un profond recueillement pour disposer les ressorts 
pratiques et positifs de cette organisation. L'augmentation su-
bite et «cessive des salaires déplace le mal sans le guérir, 
puisque la cherté des produits raréfie la commande, ferme de-
vant notre industrie les marchés étrangers par l'inégalité de 

ta concurrence, et par une inévitable conséquence, c'est la ban-
queroute qui envahit les comptoirs; c'est le travail qui se 

rouve épuise dans sa source même. La négation des services 
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COUR D'APPEL DE NIMES. 

Présidence de M. de Daunant. 

Audience solennelle du 13 mars. 

INSTALLATION DU PROCUREUR-GÉNÉRAL. 

La Cour d'appel de Nîmes, réunie dans la chambre du 

conseil en assemblée générale des chambres et en robe 

rouge, pour procéder à l'installation de M. Combier, 

nommé procureur-général, est entrée en audience solen-
nelle à midi précis. 

Le Tribunal de première instance, M. Teuîon. com-

missaire dn Gouvernement provisoire, MM. les membres 

des commissions départementales et municipales, ont pris 

place sur des sièges qui leur étaient réservés en avant du 

barreau. Les autorités administratives et militaires avaient 

été invitées pour cette cérémonie et occupaient aussi des 
places réservées. 

Une députation de la Cour ayant introduit le nouveau 

magistrat, M. Sibert-Cornillon, premier avocat-général, a 

requis la lecture de l'arrêté de nomination. Cette lecture 

faite, la Cour a installé M. Combier dans ses*fonctions et 

l'a invité à prendre place à la tête du parquet. 

M. le procureur-général ayant immédiatement pris son 

siège, a adressé à la Cour le discours suivant, à la suite 

duquel il a prêté serment de fidélité à la République et 

aux lois du pays : 

Messieurs, il y a dix-huit ans à peine, une glorieuse révo-
lution s'était accomplie; une dynastie était tombée devant la 
juste colère du peuple. 

Un homme se présente ; il invoque de vieux souvenirs ; il 
proleste de son amour pour la liberté, pour le pays, de oon 
respect pour tous les droits, conquis par quarante ans d'hé-
roïques efforts. 

La nation trop confiante l'accepte pour chef; bientôt ce 
chef devient un maître; le roi constitutionnel n'est plus qu'un 
tyran. ^ 

Le peuple encore une fois se lève dans sa force, et la der-
nière heure du dernier des rois a sonné. 

Dans celte insurrection si majestueuse, si sainte ; dans cette 
victoire si soudaine, si pure, adorons un fait providentiel et 
répétons d'un cœur reconnaissant : Dieu protège la France. 

Aussitôt l'œuvre „de la réédificatiou commence ; des hom-
mes éminens par les vertus publiques et privées sont appelés 
par le vœu libre et spontané des citoyens à prendre en main 
les rênes de l'Etat ; une vaste organisation se prépare, et cette 
fois enfin, c'est sur les bases éternelles de la justice, de l'or-
dre, de la liberté, de l'égalité, que le gouvernement va se fon-
der. La République est proclamée! 

Le République, Messieurs, c'est la perfection des institu-
tions politiques, c'est le gouvernement par le peuple et pour 
le peuple ; c'est la réalisation sociale de la morale chrétienne, 
c'est le despotisme de la vertu. 

Et quel peuple fui jamais plus digne que le peuple français 
d'en arrêter le programme et d'en doter le monde? Calme et 
terrible dans le combat, aucun excès, aucune vengeance ne 
souille son triompha, et il offre à l'univers étonné, le specta-
cle sublime d'une victoire ap'ès laquelle il n'y a point de 
vaincus, il n'y a plus que des frères. 

Accueillie avec enthousiasme par l'immense majorité de la 
nation, cette forme de gouvernement aura toutes vos sympa-
thies ; tous, vous apporterez à l'œuvre du bonheur commun, 
le concours de vos lumières et de vos efforts ; la patrie vous 
en fait un devoir, et quand avez-vous méconnu la voix du 
devoir ? 

Pour nous, Messieurs, jusqu'ici obscur et inconnu, appelé 
inopinément aux fondions élevées que nous venons remplir 
auprès de vous, nulle autre considération que celle du devoir 
n'aurait pu nous déterminer à accepter l'immense responsa-
bilité qui s'y attache. 

Le Gouvernement provisoire, dans sa paternelle sollicitude 
pour notre ressort, avait fait choix d'un citoyen qu'une vie 
consacrée toute entière aux luttes glorieuses de la liberté con-
tre le despotisme, une vie toute d'abnégation, de désintéres-
ment et de probité, avait depuis longtemps signalé à la France 
comme l'un de ses enfans les plus nobles et les plus généreux; 
qui, dans les circonstances difficiles que nous venons de tra-
verser a rendu à notre département des services dont le sou-
venir est impérissable. Mais M. Teulon, dans son admirable 
dévoûment, a compris qu'il se doit au complet affermissement 
de l'ordre, et qu'il ne lui serait permis de restreindre ses_ser-
vices que lorsqu'il ne resterait plus rien à faire dans la sphère 
plus étendue d'activité où il se trouve rçlacé. Il nous a investi 
provisoirement des fonctions auxquelles il avait été appelé. 

Et maintenant, Messieurs, permettez-moi de vous dire 
quelles sont les dispositions d'esprit et de cœur que nous 
avons apportées à l'acceptation de cette délégation si ho-

norable. 
Dévoué profondément à la chose publique, nous veillerons 

avec une sollicitude incessante au maintien de l'ordre, qui 
n'est autre chose que la liberté, que l'égalité, le respect des 

personnes et des propriétés. 
Sans acception de parti, sans distinction aucune entre les 

citoyens, nous encouragerons, nous protégerons tout ce qui 
tendra au bien, nous flétrirons, nous réprimerons tout ce qui 

tendra au mal. 
Nous apporterons dans l'administration de la justice une 

volonté constamment énergique, une activité de tous les ins-
tans. Rien ne nous coûtera pour mériter votre estime et pour 
faire chérir et respecter la République. 

Et nous avons la confiance que, si courte que puisse être la 
durée de nos fonctions, nous pourrons, en les quittant, nous 
féliciter d'avoir laissé quelque bien sur notre passage. 

Ces paroles, Messieurs, ne sont pas dans notre bouche l'ex-
pression de l'orgueil et de la présomption. Nous ne nous fai-
sons pas illusion sur notre insuffisance. Mais combien avanta-
geusement ne sera-t-elle pas suppléée par le concours généreux 
de tous les membres d'une Cour placée si haut entre les Cours, 
et qui compte dans son sein tant et de si éclatantes lumières; 
ptr la coopération fraternelle et dévouée de tous les mem-
bres de ce parquet à la tête duquel nous avons l'honneur d'ê-

tre placé ! . . 
Ce concours, cette coopération, nous en avons la certitude, 

ne nous feront pas défaut, et ils seront pour nous, toutes les 
Ibis, le plus puissant des encouragemens et la plus douce des 

récompenses. 
En conséquence, je prête et dépose mon serment entre vos 

COUR D'ASSISES DE LÀ DROME. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Montai, conseiller à la Cour 

d'appel de Grenoble. 

Audience du 13 mars. 

ACCUSATION DE FABRICATION ET D'É MISSION DE FAUSSE MON-

NAIE D'ARGENT. 

La Cour d'assises de la Drôme a ouvert la session de 

mars aujourd'hui 13. La veille, dimanche 12 mars, la 

ville de Valence a inauguré la République dans une fête 

patriotique. Plus de 3,000 hommes de garde nationale, 

le 3' d'artillerie, les délégués des villes voisines, ont as-

sisté à cette solennité. Une estrade établie sur le piédes-

tal de la statue de Championnet, ornée de portiques déco-

rés de drapeaux aux couleurs nationales, avait reçu M. 

Fournery, délégué du Gouvernement provisoire, le corps 

municipal, le Tribunal civil et les députés des communes 

voisines. M. Fournery, accompagné de M. Curnier, ad-

joint faisant fonctions de maire de la ville de Valence, a 

passé en revue le régiment d'artillerie et les gardes natio-

nales de Valence et des villes voisines réunies au Champ-

de-Mars. L'enthousiasme le plus vif s'est manifesté dans 

toute la ville, pavoisée d'innombrables drapeaux tricolo-

res. Le soir, une illumination générale et splendide a 

éclairé toute la ville; une population immense a circulé 

dans notre cité avec le plus grand ordre, en faisant écla-

ter dans les airs des chants patriotiques. Sur ln place de 

la République, une belle statue colossale de la liberté 

avait été en quelque sorte improvisée par M. Fichet, pro-

fesseur de sculpture à Valence. 

C'est sous l'empire de ces émotions encore palpitantes 

que la .Cour d'assises a inauguré aujourd'hui le décret du 

6 mars 1848 qui abroge les lois de septembre 1835, et 

décidé que neuf voix sur douze seraient nécessaires à l'a-

venir pour prononcer la condamnation d'un accusé. 

Ferlay et Tardy étaient traduits devant la Cour d'as-

sises de la Drôme pour fabrication et émission de pièces 

de 5 francs à l'effigie de Charles X. Deux de ces pièces, 

mal fabriquées, avaient été émises par Tardy, le 8 novem-

bre 1847, à la foire d'Hauterives, au préjudice du sieur 

Charrière. Pris sur le fait, il accusa Ferlay 'd'avoir fabri-

qué ces pièces, et de les lui avoir remises pour les émet-

tre sous condition d'en partager le produit. 

L'accusation portée contre Ferlay était aggravée par 

la circonstance qu'en 1832 il avait été condamné par le 

Tribunal de Valence à une amende pour émission faite 

sciemment d'une pièce fausse qu'il avait précédemment 

reçue pour bonne. Les débats n'ont pas établi de preuve 

positive contre Ferlay, et les accusations de Tardy ont 

paru dictées par l'espérance d'obtenir le bénéfice des 

dispositions de l'article 138 du Code pénal qui exempte de 

peine les faux-monnayeurs qui, même après Tes pour-

suites commencées, ont procuré l'arrestation des autres 

coupables. 
La défense de Tardy a été présentée par M* Charignon. 

11 a repoussé avec beaucoup de logique le système de 

l'accusation, soutenu par M. Gentil, commissaire du Gou 

vernement. 
M* Payan-Dumoulin a plaidé pour Ferlay, et établi 

qu'aucune preuve décisive n'était fournie contre lui ; 

qu'on devait écarter les accusations intéressées de Tar-

dy, que sa position de co-accusé rendait suspect. 

M. le président Montai a donné lecture au jury de l'ar-

rêté du 6 mars 1848 du Gouvernement provisoire de la 

République, qui abroge les lois de septembre et exige pour 

la condamnation la majorité de neuf voix. Il a ajouté que 

la majorité ordinaire de sept voix était suffisante pour 

l'admission de circonstances atténuantes. 

Le jury s'est retiré, et après une courte délibération a 

rapporté un verdict négatif pour Ferlay et affirmatif pour 

Tardy, avec l'admission de circonstances atténuantes. La 

Cour a prononcé l'acquittement de Ferlay, et condamné 

Tardy à cinq ans de réclusion. 

Commissaire du Gouvernement près le Tribunal de pre-
mière instance d'Yvetot (Seine-Inférieure), M. Legentil, substi-
tut près le Tribunal de Dieppe, eu remplacement de M. Ho-

reau ; , 
Substitut du commissaire du Gouvernement près le t ribu-

nal de première instance d'Yvetot (Seine-Inlerieure), M. rouet, 
avocat a Rouen, en remplacement de M. Lefort; 

Substitut du commssaire'du Gouvernement près le tribunal 
de première instance de Dieppe (Seine-Inférieure), M. •fùellon, 
avocat, en remplacement de M. Legentil, appelé a d autres^ 

fonctions; . , 
Commissaire du Gouvernement près le Tribunal de première 

instance de Pont-Audemer (Eure), M. Roger, avocat à Kouen, 
en remplacement de M. Lefaucheur, appelé à d'autres fonctions; 

Commissaire du Gouvernement près le-Tribunal de première 
instance de Sedan (Ardennes), M. Desgodins, commissaire du 
Gouvernement près le siège de Réthel, en remplacement de M. 

Buvignier; 
Commissaire dn Gouvernement près le Tribunal de pre-

mière instance de Réthel (Ardennes), M. Bretagne, avocat, en 
remplacement de M. Desgodins; 

Commissaire du Gouvernement près le Tribunal de première 
instance de Châteaugontier (Mayenne) M. Vannier, commis-
saire du Gouvernement près le siège de Baugé, en remplace-

ment de M. Juin, démissionnaire; 
Substitut du commis?aire du Gouvernement près le Tribu-

nal de première instance de Châteaugontier (Mayenne), M. 
Trébons, substitut près le siège de Beau préau, en remplace-
ment de M. Poudret de Sevret, démissionnaire; 

Commissaire du Gouvernement près le Tribunal de pre-
mière instance de Saint-Lô (Manche), M. Charles-Edouard Car -
pentier, avocat à Avranches, en remplacement de M. Duha-
mel ; 

Substitut du commissaire du Gouvernement près le Tribu-
nal de première instance de Saint-Lô (Manche), M. Paul-Jac-
ques Lehodey, avocat, en remplacement de M. Caillemer; 

Commissaire du Gouvernement près le Tribunal de pre-
mière instance de Mortain (Manche), M. Poulain Lacroix, sub-
stitut près le même siège, en remplacement de M. Dubois; 

Commissaire du Gouvernement près le Tribunal de pre-
mière instance de Sarrebourg (Meurthe), M. Klecker, substitut 
près le siège de Verdun, en remplacement de M . Lelong; 

Substitut du commissaire du Gouvernement près le Tribu-
nal de première instance de Verdun (Meuse), M. Benoît, sub-
stitut près le siège de Montmédy, en remplacement de M. 
Klecker, appelé à d'autres fonctions ; ' . 

Substitut du commissaire du Gouvernement près le Tribu-
nal de première instance de Montmédy (Meuse), M. Chatillon, 
avocat à Nancy, en remplacement de M. Benoît, appelé à d'au-

tres fonctions. 

Par arrêtés de la même dateront été nommés : 

Juge de paix du canton de Bangy, arrondissement de Bour-
ges (Cher), M. Gouault, en remplacement de M. Vallet ; 

Suppléans du juge de paix du canton de Dammartin, ar-
rondissement de Meaux (Seine-et-Marne), MM. Joseph-Léon 

Alexis et Lefevre, notaires, en remplacement de MM. Hémar 
de Sévran et Verdier, démissionnaires. 

Sont révoqués de leurs fonctions : 

MM. Cantaloup, commissaire du Gouvernement près le Tri-
bunal de première instance de Lee-toure ; Dugimont, juge de 
paix du canton nord de Valencieunes (Nord) ; 

Paillard, suppléant de la même justice de paix ; 
Dulillœul, juge de paix du canton ouest de Douai (Nord) ; 
Lagaches deBourgies, juge de paix du canton nord de Douai; 
Wable, juge de paix du canton de Saint-Amand, rive gau-

che de la Scarpe (Nord) ; 
Et Desespringalle, suppléant de la même justice de paix. 

CHRONIQUE 
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 do B - c esl donc ce que j'appellerai, sans 

« Je jure fidélité à la République et obéissance aux lois du 

pays. » 

La Cour a donné acte à M. le procureur-général du 

discours qu'il a prononcé et du serment qu'il a prêté. 

M. de Daunant, premier président, a déclaré ensuite que 

l'audience solennelle étairtevée. 

3 ,rflfj£ï-

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

Par arrêtés du Gouvernement provisoire de la Répu-

blique, ont été nommés : 

Procureur-général près la Cour d'appel de Caen, M. Bon-
nesœur, avocat, en remplacement de M. Lepeytre, admis à 
faire valoir se3 droits à la retraite ; 

Conseiller à la Cour d'appel de Douai, M. Dupont, ancien 
avocat-général à la Cour d'appel d'Amiens, en remplacement 
de M. Piéron, appelé a d'autres fonctions ; 

Commissaire du Gouvernement près le Tribunal de pre-
mière instance d'Avignon (Vaucluse), M. Reyne, substitut du 
commissaire du Gouvernement près le m»'me Tribunal, en 
remplacement de M. Guyho; 

Substitut du commissaire du Gouvernement près le Tribu-
nal de première instance d'Avignon (Vaucluse), M. Louis 
Emile Cauzid, avocat, docteur en droit, en remplacement de 
M. Pveyne, appelé à d'autres fonctions ; 

Président de chambre à la Cour d'appel de Nancy, M. Mas-
son, conseiller à la même Cour, en remplacement de M. Coste 
décédé ; 

Conseiller à la Cour d'appel de Nancy, M.Maurice, prési 
dent du Tribunal de Sarebourg, en remplacement de M. Mas 
son, appelé à d'autres fonctions ; 

Premier avocat-général près la Cour d'appel de Nîmes, M. 
Demians, substitut du commissaire du Gouvernement près le 
Tribunal de première instance de Nîmes, en remplacement de 
M. Sibert-Cornillon, appelé à d'autres fonctions; 

Premier avocat- général à la Cour d'appel de Lyon, M. Loy-
son, avocat-général à la même Cour, en remplacement de M. 
Souëf ; 

Avocat-général à la Cour d'appel de Lyon, M. Hippolyte 
Bèlloc, avocat, en remplacèment de M. Loyson; 

Avocat-général à la Cour d'appel de Lyon, M. Emile Valen-
tin, avocat, en remplacement de M. Marnas ; 

Substitut du procureur-général près la Cour d'appel de 
Lyon, M. Lardiôre, en remplacement de M. Gaulot; 

Substitut du commissaire du Gouvernement près le Tribu-
nal de première instance da»Lyon (Rhône), M. Tabouret, avo-
cat, en remplacement de M. Mercier ; 

Substitut du commissaire du Gouvernement près le Tribu-
nal de première instance de Lyon, M. Adolphe Potton, avocat, 
en remplacement de M. Rieussec ; 

Substitut du commissaire du Gouvernement près le Tribu-
nal de première instance de Lyon, M. Guilland, substitut à 
Roanne, en remplacement de M. Mongin de Montrolle. 

Substitut commissaire du Gouvernement près le Tribunal 
de première instance de Lyon, M. Lablatinière, avocat, en 
remplacement de M. Baudrier ; 

Avocat-général à la Cour d'appel de Douai, M. Fénélon Fa 
rez, avocat à Cambrai, en remplacement de M. Pouillaude de 
Carnières ; 

Avocat-général à la Courd'appel de Douai, M. Dupont, avo 
cat, en remplacement de M. Demeyer ; 

Troisième juge d'instruction au Tribunal de Lyon (place 
créée), M. Mercier, substitut du commissaireduGouvernemeiit 
près le même Tribunal ; 

Juge au Tribunal de première instance de Cahors (Lot), M. 
Jean-Franeois-Joseph-Félix Gleizes, avocat à Toulouse, docteur 
en droit, en remplacement de M. Mainard, appelé à d'autres 
fonctions; 

Commissaire du Gouvernement près le Tribunal da première 
instance de Rouen (Seine-Inférieure), M. Sandbreuil, avocat à 

Rouen, en remplacement de M. Guillemard ; 
Substitut du commissaire du Gouvernement près le Tribu-

nal de première instance de Rouen, M. Lefaucheur, commis-
saire du Gouvernement près la Tribunal de première instance 
de PoiP -Audenicr, en remplacement de M. Prévost ; 

RHÔNE (Lyon), — On croit qu'un assez grand nom-

bre de repris de justice ont profité du trouble des jours 

passés, pour se glisser dans les rangs de la population : 

c'est à eux qu'on attribue l'initiative et la part principale 

dans la plupart des dévastations dont Lyon et les localités 

environnantes ont été le théâtre dans ces derniers temps. 

Pour préserver la population saine de ce contact dé-

gradant, et de ces instigations funestes, on demande que 

l'autorité fasse publier et afficher une liste de tous les re-

pris de justice soumisà la surveillance de la police, et dont 

le séjour dans notre ville a été autorisé, et qu'à cette liste 

soit joint le signalement de ceux qui y seront compris. 

— NORD (Lille), 15 mars. — Hier soir, les scènes de 

désordres que nous avions déplorées la veille se sont re-

nouvelées plus coupables que jamais. Ainsi que cela se 

pratique habituellement, les gamins ont commencé à for-

mer des groupes, à rassembler les oisifs, et malheureuse-

ment le nombre en est grand, en entonnant des chants 

patriotiques. 

La Grand'Place est toujours le rendez-vous général, et 

c'est de ce point que partent les groupes de ces insensés 

qui vont ensuite piller, saccager les fabriques. Ils ont at-

taqué hier le domicile d'un honorablefilateur de cette ville, 

M. Bonnami Defrenne ; ils ont enfoncé les fenêtres, brisé 

les carreaux de vitres et tout ce qui se trouvait dans les 

appartenons du rez-de-chaussée. Enfin on ne sait pas où 

cette scène de dévastation se serait arrêtée, si l'apparition 

de la force armée n'avait mis en fuite cette bande de pil-

lards. 

En apprenant ces fâcheux événemens, MM. les mem-

bres de l'administration municipale ont fait battre le rap-

pel dans tous les quartiers de la ville, et la garde natio-

nale a aussitôt pris les armes. Nous devons le dire, notre 

milice citoyenne, qui a donné tant de gages de son amour 

pour l'ordre, qui a accueilli sincèrement, chaleureuse-

ment, la proclamation de la République, s'est montrée 

indignée de ces actes de vandalisme que rien ne peut ex-

cuser, et elle attend de l'autorité supérieure des mesures 

efficaces pour en empêcher le renouvellement. 

[{Echo du Nord.) 

PARIS , 16 MARS. 

Par une délibération du 16 mars 1848, la chambre 

des avoués de première instance de la Seine a voté une 

somme de 50,000 francs pour être versée entre les mains 

du ministre des finances pour l'emprunt national. 

Plusieurs employés, récemment attachés à l'adminis-

tration générale des postes, se sont présentés hier de-

vant la 1" chambre du Tribunal civil de 1" instance de la 

Seine, pour y prêter le serment spécial prescrit par les 

réglemens qui régissent le service des postes. Le Tribu-

nal, exécutant cette législation spéciale, a fait prêter à ces 

employés le serinent, notamment de respecter le secret 

des lettres, en écartant de la formule tout -ce qui se ratta-

che au serment politique aboli par le décret dn Gouver-
nement provisoire du 1" mars. 

. — La Cour de Paris, chambre des appels correction-

nels, a consacré l'opinion du Tribunal civil et du Tribunal 

de commerce, sur la question de la contrainte par corps. 

Elle a prononcé la contrainte, mais en déclarant que l'ap-

plication serait suspendue jusqu'à la décision de l'Assem-
blée nationale. 

—; Le nommé Craviolat, condamné hier par la Cour 

d'assises à la peine de mort, a formé aujourd'hui un 
pourvoi en cassation. 

— M. le conseiller Partarrieu-Lafosse a ouvert ce ma-

tin la session des assises de là deuxième quinzaine de 

BMr's, MM. Boissy-d'Anglas, Bournet, Richard et Vouot, 
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ont été dispensés, pour csruse de maladie, du service du 

jury pour cette session ; M. Patu des Hauts-Champs a 

été rayé sur sa demande, comme âgé de plus de soixante-

dix ans. 

— Grâce au zèle et à l'activité des magistrats, l'instruc-

tion dirigée contre plusieurs bandes d'incendiaires est déjà 

terminée. 

La chambre des mises en accusation de la Cour cl'ap-

el, statuant sur les instructions faites par M. le conseil-

ler Foucher, relativement aux incendies et dévastations 

qui ont eu lieu sur le chemin de fer de Saint-Germain, a, 

dans sa séance de ce jour, renvoyé, par un premier arrêt, 

devant la Cour d'assises de la Seine, dix-neuf individus 

pour les faits qui se sont passés à la station de Nanterre, 

et par un second arrêt, vingt-quatre autres individus pour 

les actes qui ont eu lieu aux stations de Rueil et de Chatou. 

Ces deux affaires seront jugées dans le courant de la 

session actuelle. 

— Le conseil d'administration du Comptoir national 

d'escompte, prenant en considération la situation de la 

place de Paris à la suite de la suspension de paiemens de 

Î
dusieurs- maisons de banque importantes, et pour faci-

iter autant que possible la reprise des affaires, a pris dans 

sa séance d'hier les résolutions suivantes : 

1° A partir de samedi prochain 18 mars courant, le 

Comptoir national recevra à l'escompte les valeurs tim-

brées sur Paris, les villes de province où la Banque de 

France a un comptoir, jusqu'à 90 jours d'échéance, à l'in-

térêt de 6 pour 100 l'an. 

2° Il se chargera de l'encaissement des valeurs sur pro-

vince pour en tenir le montant à la disposition des comp-

tes courans, après rentrée, sous déduction des charges, 

frais, déboursés. 

Lès personnes qui désirent obtenir l'ouverture d'un 

compte courant devront en faire la demande à M. le di-

recteur du Comptoir, et la faire accompagner d'un certi-

ficat de deux commerçans attestant que le demandeur a 

fait honneur à ses engagemens. 

Les bordereaux devront être déposés avant midi, pour 

le produit en être mis à la disposition du présentateur le 

lendemain à deux heures. 

— On nous prie de faire savoir que demain 17 mars, à 

deux heures, seront célébrées en l'église St-Nicolas-des-

Cbamps, les obsèques de M. Ignace-Jules Borla, patriote 

italien, qui a succombé aux blessures reçues dans les 
journées de février. 

ETRANGER. 

PRUSSE ( Stettin ), 12 mars. — Le directeur des 

douanes de Stettin a reçu du ministre des relations exté-

rieures l'avis qu'on vient d'embarquer dans divers ports 

d'Angleterre une immense quantité de fausses pièces d'or 

et d'argent de Russie, qui ressemblent parfaitement aux 

véritables, et que l'on a l'intention de les introduire clan-

destinement en Prusse, pour de là les faire passer dans les 

autres pays et jusqu'en Russie même. 

Par suite de cette communication, un service militaire 

a été organisé spécialement, afin de surveiller nos côtes 

pendant la nuit et pendant le jour. 

Bourse de Paris du Ifillor* 184S. 

Les rentes et les chemins de fer ont repris de la faveur 

aujourd'hui par suite du décret concernant la Banque de 

France. Cette mssure était généralement approuvée, et si 

l'on regrettait une chose, c'était qu'elle n'eût pas été prise 

plus tôt. Les actions de la Banque s'en sont aussi ressen-
ties. 

On n'a signalé aucun nouveau désastre en banque. 

Le 3 0(0, qui fermait hier à 46, a débuté à 52, et fermé 
à 50 au comptant. A terme, on a fait 49 75. 

Le 5 0[0, qui finissait hier à 69, a débuté à 71, a fait 73 
50 au plus haut et reste à 73. 

Les actions de la Banque ont débuté à 1 ,500, ont fait 

1,600 au plus haut, 1,400 au plus bas et restent à 1,500. 

L'Orléans , fermé hier à 680, a débuté à 700 , a 

monté graduellement à 760 el ferme à 740. 

Le Rouen a débuté à 400, cours de fermeture d'hier, a 

fait 430 au plus haut et reste à 415. . 

Le Nord, qui fermait hier à 328 75, a débuté à 335, a 

fait 337 50 au plus haut, et reste à 335. 

Le Strasbourg a varié de 340 à 335, le Nantes de 

327 50 à 322 50, et le Lyon de 295 à 288 75, et reste à 
292 50. 

On a aussi fait au comptant du 5 OlO belge 1840 à 70, 

des obligations du Piémont à 800, de la Ville de 1,000 à 

1 ,005, et des actions des 4 canaux à 890, et de la Vieille-

Montagne à 2,400 (hier), 2,200). 

AU COMPTANT. 

73 

50 — 

Cinq o/o, jouiss du 22 mars. 
Quatre i /2 o/o, j. du 22 mars. 
Quatre o/ojouiss. du 22 mars. 
Trois o/o, jouiss. du 22 déc. . 
Trois 0/Oemp. 1847,j.22déc. 
Actions de la Banque 1500 — 
Rente de la Ville iot)5 — 

Obligations de la Ville 997 50 
Caisse hypothécaire — 
Caisse A. Gouin — 
Caisse Ganneron — 
Quatre Canaux, avec primes. 890 
Mines de la Grand'Combe — 
Tissus de lin Maberly — 
Zinc Vieills-Montagne 2400 — ! 
Rente do Naples — 

— Récépissés de Rothschild — 

5 0/0 de l'Etat romain 
Espagne, dette active 
Dette différée sans intérêts. . . 
Dette passive 
3 0/0, jouiss. de juillet 1817.. 
Belgique. Emp. 1831 

— — 1840 
— — 1842 
— 3 0/0 
— Banque 1835 

2 1 /2 hollandais 
Emprunt portugais 5 0/0 

— — 3 0/0.... 
Emprunt d'Haïti 
Emprunt de Piémont 
Lots d'Autriche 
5 0/0 autrichien 

FIN COURANT. 

5 0/1 eourant 
3 0/u, emprunt 1847, (in courant. . 
3 o/o, On courant 
Naples, Tin courant 
3 8/0 belge 
5 0/0 belge 

Précéd. 
clôture. 

69 — 

Plus 
haut. 

Plus I Dernier 
bas. I cours. 

49 75 

CHEMINS DE FER COTÉS AU PARQUET. 

AU COMPTANT. Hier. Aujourd. 

Saint-Germain. . . . 
Versailles r. droite. 100 — — — 

— rive gauche. 100 — — — 
Paris à Orléans 680 — 740 — 

400 — 415 — 
Rouen au Havre. . — — 
Marseille à Avig.. . 230 — — — 

80 — — — 
Orléans à Vierzon. 222 — — 
Boulog. à Amiens. 160 — 
Orl. à Bordeaux. . . 395 — 
Chemin du Nord . . 328 75 335 — 
Monter. àTroyes.. — — 

AU COMPTANT. 

Famp. àllazebr... 
Paris à Lyon 
Paris à Strasbourg. 
Tours à Nantes. . . . 
Bordeaux à Cette. . 
Dieppe à Fécamp. . 
Lyon à Avignon. . . 
Bord, à la Teste.. . 
Paris à Sceau 
Anvers à Gand. . . . 
Grand'Combe 
Montpellier à Cette. 

Hier. Aujourd. 

287 50 
335 — 
327 50 

292 £0 
340 
322 50 

— Aujourd'hui vendredi 17, l'Opéra donnera la 297* repré 

sentation de Robert- le-Diable; MM. Bettini, Alizard ; M™' 
Julian et Dobré rempliront les principaux rôles. 

" SPECTACLES DU 17 MARS. 

T>II'»TIU' DE LA NATION- — Robert-le-Diable. 
THÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE.— Le Dernier des Kermor, le Puff. 

OPÉRA-COMIQUE. — Haydée. 

ITALIENS. — 

ODÉON. — La Fille d Eschyle. 
THÉÂTRE-HISTORIQUE. — Monte-Cristo (2* partie). 
OPÉRA-NATIONAL. — La Révolution française. 

VAUDEVILLE. — . _ 

VARIÉTÉS. — Une Fille terrible, le Pouvoir d une Femme. 

GVMNASE. — La Clé dans le dos, une Femme blase. 

"ïrËtfTES IMMOBIfcSKRKS. 

AUDIENCES DES CRIÉE8. 

Paris M ITOAH
 Etude de

 M- G01SET, avoué à Paris, rue 

lUAloUri Louis-le-Grand, 3. — Vente sur licitation, en 

l'audience des criées du Tribunal civil de la Seine, le 1" avril 1848, 
D'uno Maison avec jardin et dépendances, sise à Paris, ruo de Cna-

renton, 138 bis^ ^ ̂  ^ ̂  ̂  ^
 ft
 ^ 

„£SS* MAISON DE CAMPAGNE JSW 
NAY avoué à Corbeil (Seine-et-Oise). — Adjudication, en 1 audience 

des criées du Tribunal civil première instance séant à Corbeil, le mer-

credi 29 mars 1848, des immeubles dépendant de la succession béné-

ficiaire de M. d'Aubusson, marquis de La Feuillade, situéB à Chanipro-

say commune de Draveil (Seine-et-Oise), et se composant de : 

l'o Belle Maison de campagne avec parc planté en bois, ayant sorlie 

sur la forêt de Senart, pièces de bois et terre. 

Contenance totale : 1 1 hectares. 

Mise à prix : 125,000 fr. 

2° Terrain propre à recevoir des constructions, avec source d'eaux 

vives. 

Contenance : 6 hectares environ. 

Mise à prix: 25,000 fr. 

Ces deux lois sont dans une situation magnifique, entre la Seine et 

la forêt de Senart. La vue est très étendue. 

Champrosay est desservi par le chemin de fer de Corbeil, station de 

Ris, et par les bateaux à vapeur de la Haute-Seine, faisant escale au 

port de Champrosay. 

S'adresser pour les renseignemens : 

A Corbeil, à M« Delaunay, avoué poursuivant, rue des Grandes-Bor-

des, 10; 

Et sur les lieux pour les visiter. (6954) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

Paris 

JOURNAL LA PRESSE DU DIMANCHE 
Adjudication le lundi 27 mars 1848, à dix heures du matin, en l'élude 

et par le ministère de M" PLANCHAT, notaire à Paris, boulevart St-
Denis, 8, 

De la propriété du journal la Presse du Dimanche, comprenant : 

1° Le titre dudit journal ; 2° le droit de continuer sa publication et de 

percevoir les abonnement à compter du 28 mars 1848 ; 3° le droit 

de continuer en feuilletons te roman de Huit jours au château, de M. F. 
Soulié. 

Mise à prix : 8,000 fr., 

outre les charges énoncées au cahier d'enchères, et nptamment celle 

de servir, pendant le temps restant à courir, les abonnemens, qui 

s'élevaient, au 31 janvier 1848, à 5,510. 

S'adresser, à M" Desprez-Rouveau, liquidateur de la société, proprié-

taire dudit journal, rue Sainte-Anne, 63 ; 

A M
e
 Planchât, notaire. (7083) 

P- MAISON DE CAMPAGNE A ORMESSON 
Adjudication en la chambre des notaires de Paris, le mardi 21 mars 

1848, d'une Maison de campagne dépendant de la succession de M. 

Marcotte, sise à Ormesson, commune de Deuil (Seine-et-Oise), vallée de 

Montmorency, à dix minutes do la station d'Enghien, et composée de 

logement de mailre, communs, jardin „ . 

Miso il prix, '
 J mln poU

f!er
e

t
jar

. 

On adjugera sur une seule enchère fr °
 an

8
la

* 

S 'adresser à M* Huillier, notaire à TJ,.i 

BARBA , -i bis, rite de la P̂ xTu^T- ' —^^s*^' 
et chez tous les libraires dcu 'ilT Nfc-St^ 

1 volume in-&cOmpi
el
 \

 tepubli q»f!S, 

ACTES DU GOUVERNEMÊNT PHATTC, 
depuis son installation jusqu'à ce jour V r

Rv) V IRflÎDTi 
donnances, proclamations, nouvelles irtéZ"}

 arr
^

ift
& 

de tous les journaux, etc., etc., précédé i
 ntes

. réi,?' * 
la révolution de 18 18. '

 prectdé
s des Evè

n
f^ d, 

La suite tous les cinq jours, une livraison S>N ^ * 

LE PEUPLE SOUVERAIN, ff*^ 
50 centimes, avec les portraits des citovei.» r°

y
.
en 

Rollin, Dupont (de PEure), Ara
K0

 2S ™ ^
rém 

portra t. (Aff.)
 8

 '
 23 ce

""n-centimes e„' Ht 

L'ANARCHIE. Ku~rDeï * ,77^T 

Royal, et au cabinet de lecture, passage Verdè
a
\

au
^ 

VÊTEMENS IMPERMÉABL^iv^ 
et de l'humidité. - BAS DE MARAIS et UM

B
K

s

rV
n
 m du

 «S 
—SEMELLES pour chaussures.— FEUILLES DE r '

ac
«asj. 

bon emploi dans les douleurs rhumatismales otT^ ̂  
— URINAUX portatifs d'un nouveau modèle êïtwi

 L !S
<>HJ 

pies et commodes. — TABLIERS DE NOURRICES M
 m

^si®. 

LES, JARRETIÈRES, CEINTURES, LACETS et toutê^T^Ut! 
sus ÉLASTIQUES. — Maison RATTIER ET GU1BAI i

 de
 'is-

Fossés-Montmartre. — Tous les produits portent p' ^ 

de la fabrique et se vendent à garantie. .
 e

i
tam

pi!l( 

BONS YUiS OMNAÎiT1^ 
Bordeaux ou Bon

r
„

n 
rouges ou bla,

lcs
 g*. 

. sans frais à domicil' ^' 
Dans tous les vignobles de France, l'abondance «Ti 

coite a produit une baisse sensible : cependant dam P ■ * 
prix des vins n'a point baissé. Pour remédier à cet i

 1,6 

à 39 cent, la bouteille, 
à 50 — le litre, 
à 110 fr. la pièce. 

d'opérer une réduction considérable dans le prfx de '' 
ordinaires, et invite le public à en profiter: vint*,,*!?

 TlDs 

45, 50, 60 et 75 centimes. Fins fins del fr. à 6 Tlffo^ 

- (680)"'' 

fîTlK Les mé
decins ordonnent, pour les guérir le «mit 

LUftvY de M. GERVAIS , ex-chirurgien-pédicure de S M i 
roi des Belges, rue de Richelieu, 29, aul'r. 1 fr. 
leau avec la brochure. (559) 

MME MOREL, 
amie intime et élève de M

11
' LENOMAST 

, prévient sa nombreuse clientèle qu'elle con' 
tinuede donner ses consultations de midi à quatre heures 
rue des Vieux-Augustins, 24. ^ ' 

EAU DE RICCI DESFORGES. 
trente ans, fortifie les gencives et les dents, et donne à l'ha-
leine une odeur agréable. La seule fabrique et l'unique dépf-
chez L. DESFORGES, ex-chirurgien dentiste de feu S. A. H 
Mgr le duc de Berry, rue des Fossés-Montmartre, 27, dans li 
porte cochère, au 2'. — NE PAS S'ADRESSER CUEÏ LE PHARMUIÏS 

A CÔTÉ. 

DES AUJOURD'HUI, 

GRAND ASSORTIMENT DE 

TUNIQUES 
de Gardes nationaux 

A 40 FRANCS. 

OUVERTURE LE LUNDI 20 MARS. 

Au Pré aux Clercs 
Galerie Saint-Germain, 34, rue du Bac, en face le Petit-St-Thomas. 

HÂBRLLEMENS P°Ur HOsaME!8 ' *ou* faUs et

 *
nr

 mesure; -VÉTEHENS 
pour ENFANS. — Prix fixe et cbifTres connus. 

DES AUJOURD'HUI, 

GRAND ASSORTIMENT DE 

TUNIQUES 
de Garder nationaux 

A 40 FRANCS. 
ftlSIME 18 1r Mil A II LIQ II E 

A N01S1EL-SUR-MARNE. 

médaille» d'or et «l'argent , 
1832-1834-1839-1844. 

Jamais peut-être un produit alimentaire n'a obtenu une réputation mieux méritée et plus étendue. Les amateurs de cet excellent Chocolat devront se 
méfier des contrefaçons et exiger que le nom MÉNIER soit sur les tablettes et les étiquettes. — Dépôt chez MM. Pierrard et Laurent, confiseurs, 21, pas-
sage Cboiseul, et chez MM. les pharmaciens, épiciers et confiseurs de Paris et de toute la France. ' (704) 

CHOCOLAT MÉNIER AVIS. 
Toutes les Annonces de MM. les 

Officiers ministériels, de Quelque na-

ture qu'elles soient, celles relatives 

aux Sociétés commerciales, aux Com-

pagnies de Chemins do fer ,• doivent 

ôtre déposées directement au Bureau 

de la Gazette (Ses Tribunaux -

Toutes les autres Annonces sont re-

çues, soit dans les bureaux «u Jour" 

nal , soit cneie M. AlpnonseBOUCIIOX. 

rue Vivienne , 30. 

Avis. 

MM. les actionnaires de la Compagnie des Mines de 

cuivre et de fer des Mouzaïas (Algériej, propriétaires de 

cinquante actions nominatives au moins, sont invités à 

assister ou à se faive représenter à l'assemblée générale 

extraordinaire qui aura lieu à Marseille le 3 avril prochain, 

à midi, au siège de la société, rue Sainte-Anne, 40, à 

l'effet de délibérer sur diverses propositions importantes 

qui leur seront faites par les gérans. (722) 

Les ac'ionnaires de la société en commandite des mines 

de l'ONTGJBAUD sont convoqués en assemblée générale 

extraordinaire chez M. Cartier, boulevard des Italiens, 9, 

pour le lundi 3 avril prochain, à trois heures de l'après-

midi. 

Production de titres. 

Faillite des sieurs TR1QUET et C", fabricans de cartons, 

à Paris, rue Pierre-Levée, 10. 

MM. Battarel, Masseau el Pouplier, commissaires à 

l'exécution du concordat intervenu le 8 février 1858, et 

homologué, entre ledit sieur Triquet, comme gérant de 

la société TRIQUET et C'et ses créanciers, invitent ceux 

de MM. les créanciers qui ne se seraient pas présentés à 

la faillite, à produire entre les mains de M. Battarel, 7, 

rue de Bondy, l'un des commissaires dans un délai de 

dix jours, leurs titres de créances, déclarant que, faute 

par eux de faire cette production dans le délai ci-dessus, 

ils seront déchus de tous droits à l'égard des fonds à 

distribuer. 

Paris, le 17 mars 1848. 

BATTAREL. (725) 

Tente de Fonds. 

Cabinet de M. DESRONZ1ËRES, ancien avoué, rue de 

Choiscul, 12. 

De conventions verbales arrêtées le 15 mars 1848, il 

appert : 

Que le sieur François-Placide LECOCQ, marchand de 

bois et de charbon, demeurant commune de Belleville, 

boulevard des Couronnes, 25 ; 

A vendu au sieur Rose-Etienne BOUCHETAL, mar-

chand de bois et de charbon, demeurant à Provins; 

Son fonds de commerce de marchand de bois et de 

charbon en détail, pour entrer en jouissance et prendre 

possession le 25 mars présent mois. 

BOUCHETAL. 

(724) 

De nu-propriétés, de droits successifs, de créances hy-

pothécaires, avances sur consignations de marchandises 

et sur'dépôt d'actions de chemins de fer. — S'adresser à 

M. Ch. LECOMTE, rue Grange-Batelière, 9, de 2 à 5 h. 

 {.m 
TANNIN ÎJAII Pharm., Faub. 

et RUO , Sl-Dcnis, 9. 

(7U) 

VARICES, BAS LEPERDEIEL. 
Soulagement prompt et souvent guérison. F. Montmartre, 1%. 

(041) 

INJECTION 

BAISSE DE flll V 

CAVES PARISIENNES. 
Rue Kir lier, % M». 

MAÇON ordinaire. .. 110 fr. la pièce— AOc. la boni 
MAÇON vieux 125 fr. d* — 41 d" 

d» — 40 d* 
d' —40 d* 
d' —AS d' 
d* — &o d* 

Maladies 
CUÉRISON PROMPTE, RADICALE ET MO C00TKM 

par te traitement du Doeteur 

Cu ALBERT 
Médecin de la Faculté de Paris, maître en p£*™îj

t 
ta-pharmacien des hôpitaux de la Tilto de W S 
tesseurde médecine et de botanique, honore a» 

daitles et récompenses naUonaies, 

Rue Montorgueil, 21. 
ConsiiUad'ons gratuite- , 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE, [AU ■ 

(ar.i) 

I.a publication légale des Actes de Société est obligatoire, pour l'année 1848, dans les] Petites-Afficbes, la Gazette des Tribunaux 

SoeSété» s?»ïnBR«>T«i®j®». 

Cabinet de M. THOMAS, rue Mindar, 10, 

Il appert d'un acte sous seing privé, en 
date a Paris, du 2 mars 1848, enregistré, que 
la société formée entre M Chabraux et M. 
Bergadieu, sculpteurs, dont le siège était à 
Pans, cour des Petites-Ecuries. 12, sous la 
raison sociale (JHABRAVJX et BERGADIEU, 
est et demeure dissoute à compter dudit 
jour 2 mars 1848, et que M. Bergadieu a été 
nommé liquidateur. 

pour extrait. THOSUS. 0)105) 

Suivant acte, passé devant M« Emile FOUI.D, 
notaire i Paris, soussigné, et son collègue, le 
4 mars 1848, enregistré : 

M. Pierre Paul PKLL1SSIER, gérant de la 
société des mines de plomb et zinc de Davos, 
canton des Grisons (Suisse), demeuraut à 
Davos, mais étant alors i Paris, logé rue 
Croix-des-Petits-Champs 4 et 6 ; 

M. Krni st DAVID, négociant, demeurant à 
Paris, ruo des Vieilles- Audriettes, 1; 

M. Uliarles-Aiigustin-Françots ROUSSELLE, 
négociant, demeurant à Paris, rue Haute-
ville, 53: 

Et M. Jeau-I'rançois LAVEISSIÈIUÏ , négo-
ciant, demeuraut i Paris, rue de la Verre-
rie, 58; 

Avant agi au nom et comme ayant la si-
gnalorede sa maison de commerce, établie 
a Paris rue de la Verrerie, 58, sous la raison 
J -J. LAVEISSIKRK et Qis ; 

Tous les susnommés propriétaires au jour 
dudit acte des 1)6 paris d'intérêts représen-
tatifs du fonds de ladite société de mines de 
plomb et zinc de Davos; 

Oui d6.c|aré dissoudre purement et sim-

S leimMit la société qui existait entre M. Pel-
itier çpmme gérant, cl les autres susnoni 

mé» en qualité de commanditaire», sous la 
raison PELLISS1ER el C', pour l'exploitation 
desdites mines de plomb el line, et qui a été 

formée suivant acte reçu par ledit M« Fould 
et l'un de ses collègues, le 8 décembre 1842, 
puis modifiée par décision de l'assemblée gé-
nérale des intéressés dans îadile société prise 
le 14 octobre 1843, et dont l'original enre-
gistré a été déposé pour minute audit M' 
Fould, par acte reçu par un de ses collègues 
et lui, le 21 octobre 1843, enregistré ; 

Voulant qu'à parlir du jour dudit acte la 
dite société fût considérée comme nulle et 
non avenue. (9103) 

D'un acle sous seing privé, fait double à 
Paris le 6 mars 1848, enregistré le 13 du 
mémo mois, folio 07, verso, case 9; 

11 appert queM. Toussaint-Luc LEVA VAS 
SKUR, iimonadier, el Mme Emilie GODEB1X 
son épouse, qu'il autorise, demeurant en-
semble à Paris, rue Sl-I.azare, 8; 

Et Mme Victoire GUËNEAU, veuve de M 
Sancan, dame de conliance, demeurant rue 
Nouve-Coquenard, impasse de l'Ecole, 3; 

Ont formé une société en nom collectif, 
sous la raison sociale LEVAVASSEUH et C, 
pour l'cxploilalion de l'établissement de 
café-estaminet portant pour enseigne : ' 
Saint-Lazare, sis à Paris, rue St-Lazare, 8 

L 'apport de M. et Mme Levavasseur est de 
11 ,640 fr. 07 C. 

L 'apport de Mme veuve Sancan est d'une 
parcjlle somme de 1 1 ,640 fr. 07 c 

Le siège de ta société est établi à Paris, 
rue St-Lazare, 8 

Aucune obligation, billet, reconnaissance, 
ou aete contenant obligation do la part de 
la société, ne sera valable qu'autant qu'ils 
seront signe* par M. Levavasseur et Mme 
veuve Sancan. 

i. i s icinié a commencé le i«' mars 1848. 
Sa durée est Biée i dix-sept ans et un 

mois, pour expirer au i" avril I8iir>. 
Pour extrait. 

F« LKVAVÀSSEUJI . T. LKVAAASSKUIV. 

(U106) 

D'un acle sou3 seing privé, en date à Pa-
rs du 11 mars 1848, enregistré à Paris, le 
13 mars 1848, folio 29, verso, cases 3et 4, 
par de Lestang, qui a perçu 5 fr. 50 c. 
pour les cr > IJJ 

Fait double enlre : 

M. Adrien-Adolphe LAÇASSE, entrepre-
neur de charpente, patenté pour l'année 
1848, à Paris, le 3 mars J 8 18, sous le numéro 
2483, demeurant rue Lavoisitr, 10, à Paris; 

Et M. Charles-François PETIT, entrepre-
neur de menuiserie, patenté pour l'année 
1818, i Paris, le 3 mars 1848, sous le nu-
méro 3820, demeurant rue de la Pépinière; 
n. 85, à Paris; 

Il appert : 

Qu'une société en nom collectif, sous la 
raison sociale LAÇASSE et PETIT, et dont lé 
siège est flxé à Paris, rue Lavoisier, io, chez 
M. Laçasse, a été formée enlre les susnom-
més, pour la fourniture, exécution, et la lo-
cation d'une salle provisoire des séances de 
l'Assemblée nationale; 

Que la durée de celte société, commencée 
le 7 mars 1848, doit être égale i celle éven-
tuelle des obligations des associes envers 
l'administration; 

Que la signature sociale appartient à cha-
cun des associés, qui n'en peuvent user que 
collectivement; 

Que les associés apportent collectivement 
I : bénéfice et les charges de la concession â 
eux faite par l'administration, et qui fait 
l'objet de la société; 

Que chacun d'eux apporte l'obligation 
particulière de faire tes fournitures et d'exé-
cuter les travaux, savoir : M. Laçasse ceux 
relatifs à la charpente, et M. Petit ceux re-
latifs i la menuiserie; 

Que chacun d'eux apporte l'obligation de 
fournir la moitié des sommes nécessaires à 
l'exécution, le cas échéant, des autres tra-
vaux qui seront sous entrepris. 

Pour extrait conforme. 

Approuve récriture. Approuvé l 'écriture, 
A. LAÇASSE. F. PETIT (9102) 

D un acte sous signatures privées, eu date 
du 14 mars 1848, enregistré à Paris le len-
demain, folio 69, recto, case 8; 

Il appert que la société formée enlre les 
sieurs Félix-Théodore TIREL et Charles-
Frédéric AUBOURG, sous la raison sociale 
TIREL et AUBOURG, suivant acte du s octo-
bre 1847, enregistré à Paris le 13 du même 
mois, folio 9, verso, case 9, est et demeure 
dissoute à parlir du 14 mars 1848. 

La société n'ayant pas contracté de dette, 
il n'y a pas lieu de nommer un liquidateur. 

Th
ro

 TlHEL. AUIiOURG. (9104) 

Tribunal «Se Commerce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce de 
Paris, du 15 MARS 1848, qui déclarent la 
faillite ouverte et en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour.-

Des sieurs MALARTIC et PONCET (Malhu-
rin et Eugène), Société tcinlurière du bleu 
de France, au siège à Courbevoie, nomme 
M. Devinck juge-commissaire, et M. Jouve, 
rue Louis-le Grand, 18, syndic provisoire 
|N« 82Mdu gr.J; 

Des sieurs Francis PANISSE etC', société 
en commandite, fab. de fécule, sucre indi-
gène el alcool, à Courbevoie, le sieur Pa-
nisse, gérant, rue Bergère, 5, nomme M 
Devinck juge-commissaire, et H. Jouve, rue 
Louis-le-Grand, 18, syndic provisoire IN» 
8215dugr.j; 

Des sieurs PANISSE, S1AI.ARTIC, PONCET 
et C», Société teinturière du bleu de France, 
dont le siège est a Courbevoie, nomme M. 
Devinck juge-commissaire, et M Jouve, rue 
Louis-le-Giand, 18, syndic provisoire [N» 
8210 du gr.J; 

Du sieur RF.NKIN (Jules ' Didier), bijoutier, 

rue des Bons-Enfans, 2, nomme M. Talamon 
juge-commissaire, et M. Sergent, rue des 
Filles-St-Thomas, 17, syndic provisoire IN» 
8217 du gr.j; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à u rendre au Tribunal Je 

commerce de Paris, salle des asscmbUes des 

faillites, MM. tes créanciers i 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du siéur PAMART (Henri-Charles), car-
rier, à Courbevoie, le 21 mars i 12 heures 
1 12 [N* 8077 du gr.J; 

Du sieur CORNMANN (Joseph), boulanger, 
i Passy, le 24 mars à 12 heures i |2 [N" 8179 
du gr.]; 

Du sieur DAVID (Jean-Claude), llnger, rue 
d'Orléans, 13, au Marais, le 24 mars i u 
heures l|2 [N» 8068 du gr.]; 

Du sieur COUI.ON (Philippe), cordonnier 
ruo de la Tonnellerie, 24, le 24 mars a 3 heu-
res [N« 8094 du gr.]; 

four assister à t assemblée dans laquelle 

M. le juge-commissaire doit l„ consulter, 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés que sur la nomination de nou-
teauet syndics. 

NOTA . Les liers-porteuri d'effeti ou «u-
doisomcnsdec.es faillites n'étant pas connus 
• ont priés de remettre au greffe leurs adres-

ses, annd'êtieconTOquéipourloi «semblées 
subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

von,, De Dite BAVÔTl,, aubergiste, à Charoiîne 
le 21 mars a IO heures l |2 IN» si 15 du gr.j-

Du sieur LAVI1XKTTE tf^nçois)
 com

. 

mm. en papeterie, quai Pelletier, 22 lo u 
mari à 3 heures IN- tcsi du gr ]• 

Pour être procédé , sous la présidence de 

M le juge-commissaire, aua> vérification et 
affirmation de leurs créances t 

«OTA.. Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirmation 
de leurs créances remettent préalablement 
leurs titres i MM. les syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur SIMON, nég , à Balignolles, rue 
Cardinel, 27, le 22 mars à 9 heures 112 r.\» 
6133 du gr. .;

 1 1 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

le concordat proposé par h failli, l'admettre 

s'i ly a lieu, ou passer à la formation de 

t union, et, dans ce cas gainer leur avis sur 

l utilité du maintien ou du remplacement des 
syndics. » 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai dt 

vingt jours, à dater de ce four, leurs titres d> 

créances, accompagnés d'un bordereau sur pa-

pier timbré, indicatif des sommes à réclamer, 
MM. les créanciers 1 

Du sieur GLEITZ (Philippe), ébénlsle, rue 
SI Gilles, 9, enlre les un in» de M. Colombi 1 
rue caitetlane, 12, syudie de la faillite [N" 
8182 du gr.); 

Des sieurs DAVID et SACCAREAU, nég., 
ru ; d'Ejtrées, 20, il quai de la Rtpèe, II, 

enlre les mains a*. MM. Magnicr, rue Tiil-
boui, 14, cl Moreau, rue Grange-aux-Bclles, 
61, syndic de la faillite [N« 8135 du gr. |; 

Pour, en conformité de l'article 4 ?J de la 

loi du 18 mai 1 838, être procédé à la vérifi-

cation des créances, oui commencera imrné-

diatement aprii i'rrpimtion de ce délai. 

MISE EN DEMEURES ^ 

Messieurs les créanciers au ^Vll* 

rueF-s.-Uur.Dt, M-'SXcA ug|£ 
produire leurs litres Je crtanc^ .

 r
 « 
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BREîO» 

Enregistré à Paris , le 
R'cu un franc dix centimes, 

Mars 1848, F. 

IMPRIMERIE DK A. GUYOT; RUE NEUVE DES-MATiiURINS , 18. 
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